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P R E P A C  E 

La D^'^ntn évaluation  "   H'-  effectuée Í  1"  demande du Ovvornement 

de   la P'-mhlinue  Ponulaire  du  Bénin,   dan1-   le  cadre du propr" mmo   ^sr 

Servian-  Tndu-triels   =récir.uv (SIS)  adminirtré conjoint ornent  mr  If 

Pro"T,-nme der  Nnionr.  Unie^   nour lo  Trévolonoement   (PNTJü)  M   1'Ov^ni.-.atior 

den Nation;-  Unies nour le Développement  "industriel   (ONUDl). 

CeUe analyse constitue un nas   intermédiaire verp 1*»  conclusion d'un 

contrat  aceentable nour la  construction de  l'usine do ciment  Portland   or*- 

d'Oriotiolo.     tu'il   "oit  permis  d'oy-ori"ior  1'esnoir rru'elle   ittcindrn   1 " hut 

assigné,  o'o-t-S-dire attirer l'attention ni" certaine rrobl»m^r  h récoudr» 

et   puppér*" de nouvel 1 en voie" nue  le Gouvernement pourrait exnlorer  fructu- 

eusement  lore  de futures néfrocT>-Moni!. 

Je ti«nr   * emrimer ma pratitu'i" "vant   tout   au Gouvernement   de  In 

R-^rvuhl iqu<-  Ponulnire du Bénin nour  1" confiance cru'il  m'a 1 '>moipnóe,   et 

en particulier î M.  Justin Gnidehou,  Directeur de la Planification d'Etat, 

Dour son aide nrécieuse et   sec directives.     Je voudrais  également  remercier 

M.  H.A.  Behrstock,  Peprésentant Pérident  a.i.  du PNUD,  M.  Patrice Lopoussou, 

Directeur du Bureau Central  de Projets à  Cotonou,  M. Charles Do ftefço, 

Administrateur Technique et  M. Marc Pavot,   Gn-ordinateur de Proietr de 

l'ONUDT,  ainsi nu"  leur oersonnel,   nou" leur aide et leur chaleureuse 

hospital ito. 

finalement,   je  voudrais exprimer mn  pratitude envers mes supérieurs 

et  collègues  au sierre de l'ONUDI,   nour leurs encouragements et   leur appui. 



B. 202/0 va Décembre 1977 

T.     INTRODUCTION 

1.1    Antécédents 

1.1.1 En mars 1977,  la société P.L.  Smidth and Company A/S de Copenhagen, 

Danemark (ci-après dénommée "le constructeur" ou "l'auteur de l'étude") 

a présenté au Oouvernement de la République populaire du Bénin 

(ci-après dénommé "le Oouvernement" et "le Bénin" respectivement) 

une étude de faisabilité détaille où étaient consignées ses 

conclusions relatives à la vialilité technique et économique 

d'une usine de ciment  portland complète devant ítre construite 

aux abords d'Onigbolo (Bénin). 

1.1.2 En se fondant sur les études géologiques exécutées dans la 

carrière retenue â cet  effet,   le constructeur a conclu qu'il 

existait des gisements de calcaire e+ d'argile susceptibles de 

fournir les matières premières de base pour une cimenterie ayant 

une capacité de production initiale d'environ ^00 000 tonnes par an. 

1.1.3 Une étude de marché a révélé l'existence d'une demande potentielle 

suffisante au Bénin et dans les pays  limitrophes,  et  surtout au 

Nifr-'ria. 

1.1.4 Sur  la base de ces conclusions positives,  le constructeur a 

présenté,  en liaison avec ladite étude de faisabilité, une propo- 

sition comprenant une ventilation des frais d'investissement 

concernant la construction d'une cimenterie complète devant 

produire 500 000 tonnes par an,  pour un montant total équivalant â 

412 Tj^ 000 couronnes danoises,  sous réserve de l'ajustement du 

prix des machines, du matériel  et des services d'origine étrangère 

selon certaines formules. 

1.1.5 II  a été prévu que l'usine serait  construite,  au titre d'un projet 

partiel   "clefs en mains",  par le constructeur qui fournirait 

l'ensemble deB machines,  du matériel  et des pièces de rechange, 

un rtock  initial de fournitures courantes,  les services 

d'ingénierie et d'encadrement nécessaires pour la construction, 

la mise en place et le démarrage d'une usine devant produire 

500 000 tonnes de ciment par an.    Le constructeur fournirait en 
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outre des services de gestion et d'autres services techniques 

avant et après le début de la production normale et  assurerait 

la formation â l'étranger et dans l'entreprise de personnel 

local d'encadrement et de gestion,  le tout pour un prix forfai- 

taire d'approximativement 205 millions de couronnes danoises. 

1.1.6 Qi octobre 1977,   le constructeur a soumis une offre révisée 

avec ventilation des frais d'investissement prévoyant un prix 

iu comptant équivalant à 492 505 000 couronnes danoises nour le 

matériel,  les machines  et les pièces détachées,  les travaux de 

génie civil,  les habitations ainsi que les services techniques, 

d'encadrement  et  de gestion spécifiés dans sa proposition 

antérieure de mars 1977» 

1.1.7 La ventilation révisée des frais d'investissement a été mise au 

point selon un certain nombre d'hypothèses,  comprenant notamment 

la modification des conditions de paiement et  le préfinancement 

des intérêts exigibles au cours de la construction et des autres 

charges financières nour un total approximatif de 80 millions de 

couronnes danoises. 

1.1.fl Le constructeur a épnlement présenté un plan <ie financement 

prévoyant des crédita fournisseurs belges et danois .jusqu'à 

concurrence d'un montant équivalant a 482 195 000 couronnes 

danoises, qui devraient être refinancés par les sociétés de 

financement des exportations belges et danoises et devraient 

conroléter un capital-act ions présumé s'élever â l'équivalent de 

120 millions de couronnes danoises. 

1.1.9 II a été proposé de contracter un autre emprunt de ^0 millions 

de couronnes danoises â la fin de la première année de fonction- 

nement pour combler le déficit du "cash flow" et réunir des fonds 

de roulement supplémentaires» 

1.1.10 Le Gouvernement,  par l'intermédiaire du Programme des Nations Unies 

pour le développement  (PHUD),  a sollicité l'assistance de l'Orga- 

nisation des Nations Unies pour le développement industriel  (ONUDl) 

pour l'évaluation technique et économique des susdites propositions! 
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I 
I 
I 
I 
I 

M, Harald Boeck,  expert en cimenterie de  l'ONUDI,  est arrivé A 

Cotonou le 10 octobre 1977 pour examiner les aspects techniques 

du projet.    L'auteur du présent rapport,  Gregory V. Goekjian, 

spécialiste du développement  industriel de  l'ONUDI, a séjourné 

â Cotonou du 7 au 26 novembre 1977 pour en étudier les aspects 

économiques et  financiers.    Lors de la rédaction du présent 

document,  il a été tenu compte, dans une certaine mesure,  des 

sujets abordée par M.  Boeck,  dont  le rapport doit être rapproché 

de la présente évaluation. 

1.2    But et portée de l'examen 

1.2.1 Un entretien a eu lieu le 8 novembre avec M. Justin Onidehou, 

Directeur de la Planification d'Etat,  pour préciser l'objectif 

de la présente évaluation et par conséquent  pour définir sa nortée. 

M. Onidehou a indiqué que le Gouvernement avait certaines réserves 

d'ordre général au sujet de quelques aspectr, non spécifiés du 

projet,  réserves qui pourraient être confirmées ou précisées de 

toute autre façon par l'évaluation de l'ONUDI.    L'ONUDI devrait 

donc procéder â un examen critique des principaux aspects des 

propositions. 

1.2.2 M. Onidehou a en outre indiqué que le Gouvernement rechercherait 

le concours continu de l'ONUDI pendant les différentes phases des 

négociation« et que,  dans le cas où celles-ci aboutiraient ft la 

signature d'un contrat, il demanderait Ä l'Organisation de mettre 

ft sa disposition dee consultants chargés de superviser les travaux 

de construction jusqu'au démarrage de la production. 

1.2.3 II a aussi été indiqué que, compte tenu de l'historique du projet 

d'Onigbolo et du stade avancé des négociations avec l'auteur de 

l'étude,  le Gouvernement prévoyait actuellement dans ses plans 

la négociation et l'exécution d'un contrat clefs en mains, qui 

Boit acceptable pour les deux parties.    Aucune stratégie de rechange 

pour la construction de la cimenterie n'était donc actuellement ft 

l'étude. 
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1.2.4 Vu ce qui  précède,   le présent examen dépasse une simule analyse 

financière et   inclut une discussion de  tous   les principaux 

éléments de la proposition, dont  le  ni an de  financement p*   IT 

conditions  et modalités des arrangements  contractuels.     Tl  s^ra 

iinsi axé sur certains  domaines se  prêtant  \ des négociations 

fructueuses. 

1.2.5 Le prisent  rapport  appellera l'attention sur certains domaines 

ou   11  faudra procéder à une mise au point  et  â des recherches 

supplémentaires pour  justifier les différents  éléments de coût 

du  projet  et pour confirmer les hypothèses de base des projections 

de  rentabilité  et de cr-sh flow présentées.     Tl   tentera aussi 

d'indiquer auelnues chefs de dépenses supplémentaires qui  ne 

semblent  pas avoir été prévus dans   les  propositions. 

1.2.6 Tl   faut  souligner nue  la courte durée de  la mission n'a pas permis 

de  vérifier certains  élémenls   importante du prix de revient  et  des 

recettes.    Le présent  examen n'est  donc ni  suffisamment complet 

ni  suffisamment  détaillé pour pouvoir servir de base a une décision 

d'investissement définitive.    On espère cependant ou'il sera un 

instrument utile pour  les futures néi^iciations. 

1.}    Hypothèses fondamentales 

1.^.1     L'urine sera conçue pour produire S00 000 tonnes de ciment  par an 

(de ^12  jours  environ)  lorsqu'elle  fonctionnera â pleine capacité; 

des normes de qualité seront atteintes et  l'usine parviendra a ce 

niveau de production dès la première  année de fonctionnement. 

1.3.2    L'usine complète sera construite "clefs en mains" par le constructeur, 

qui fournira et  rendra sur le chantier les machines et le matériel, 

y compris un stock de pièces de rechange pour  deux ans et un stock 

initial de fournitures courantes;  tout  le matériel d'extraction,  y 

compris  les pièces de rechange correspondantes pour deux ans;     le 

matériel de contrôle  industriel et de laboratoire et le matériel 

mobile;   il exécutera les ouvrages de génie civil, y compris les 

clfituren et les routes intérieures,   le réseau d'approvisionnement 

en eau,   le groupe d'habitations,  lee bâtiments pour l'administration 

et tous les bfitiments auxiliaires;   il  effectuera les études technique« 

détaillées pour l'usine et les travaux de génie civil,  surveillera 
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lee travaux de construction et d'installation et mettra en place 

les machines et  le matériel;  il supervisera la réception et le 

démarrage de l'usine,  effectuera des recherches géotechniques 

complémentaires et ouvrira la carrière}   et  il assurera des 

services de gestion et de formation au cours des phases de 

démarrage et de fonctionnement  initial de l'usine,  le total pour 

une somme forfaitaire,  sous réserve d'ajustement deB prix d'après 

certaines formules. 

1.3.3 Le constructeur fournira dee crédits fournisseurs s'élevant A 

482 195 000 couronnes danoises pour couvrir l'élément devises du 

coût du projet,  y compris les intérêts exigibles au cours de la 

construction,  les frais bancaires et les primes d'assurance-crédit, 

et  souscrira et versera intégralement  10 p. cent, soit 12 million« 

de couronnes danoises,  du capital-act ions de la Société des Ciments 

d'Onigbolo (ci-après désignée "la Société"). 

1.3.4 Les  institutions compétentes du Gouvernement béninois et du 

Gouvernement nigérian,  agréées par les bailleurs de fonds, 

garantiront conjointement et solidairement  le remboursement du 

principal des crédits fournisseurs, y compris  les intérêts cumulés 

RUT tous les soldes dus. 

I.3.")    Le Gouvernement béninois et les  intérêts nigérians souscriront  le 

capital-act ions de la Société à raison de 66 millions et 42 millions 

de couronnes danoises respectivement.    Ce* souscriptions et celle 

du constructeur assureront & la Société un capital-actions entiè- 

rement versé équivalant â 120 millions de couronnes danoises et 

seront disponibles a compter de la date d'entrée en vigueur du 

contrat de construction ou vers ce moment-là. 

1.3.6    ai outre,  le Gouvernement fournir», â ses frais, l'infrastructure 

énergétique et autre nécessaire pour l'installation et le fonction- 

nement de l'usine.    Lee crédite fournisseurs et le capital-actions 

d'un montant total de 602 195 000 couronnes danoises serviront 

exclusivement i financer let dépenses relatives â la construction 

de la cimenterie envisagée, ft l'exclusion dee fonds de roulement 

initiaux. 
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1.3.7 La majeure partie du ciment produit sera exportée dans des sacs 

en papier â 4 plis au Nigérip, surtout par la route, et vendue 

à des prix compétitifs sur le plan international. 

1.3.8 La Société sera admise â bénéficier des dispositions prévues 

dans le Code d'investissement du Bénin, "Régime C", et <*era 

exonérée de tous impôts, taxes et droits administratifs sur les 

machines, le matériel, les pièces de rechange et autres fournitures 

nécessaires pour la mise en place de l'usine et, â l'exception de 

ce qui est spécifiquement prévu â la page 10 du volume IV ainsi 

qu'à la page 1^.1 et â la page 16.3 du volume V de la proposition 

du constructeur, de tous les impôts, taxes et autres droits publics 

au cours de la période de fonctionnement couverte par ladite propo- 

sition. 

1.3.9 L'usine sera mise sur pied et exploitée par la Société et gérée 

au début par le constructeur selon des principles rationnels de 

gestion dans un but commercial et financier déterminé. 

1.3.10 Les taux d'échange sont fixés comme suit: 

1 couronne danoise = 5,79 francs belges - 39t37 francs CFA. 
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I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
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IT.       PES1TMK TV1S CONCLUSIONS 

2.1     La  conclusion rwrnie  nui   re dépige de la nr'?r«nte   -valuation est   la 

suivante   :  même dans, des   conditions d'exploit ^tion optimale,   la rentabilité 

pt   le resh   now du orojet   permettent tout, n\> rlus  une  remuneration symbol irrue 

Hu  cani tal   inverti  re  qui   compromet sérieusement   l'aptitude de la Société 

a  s'acauitter de  ser   obligations  financières. 

'.2    Cette conclusion s'explinue par trois grands   facteurs  interdépendants. 

Premièrement,   aar  l'importance des frais d» investissement   fixes qui 

résultent  d'une nart  de   la méthode du prix forfaitaire envisagée nour la 

construction de l'usine   (projet  clefs en main  comnlet) et du niveau 

apparemment élevé de certaines dépenses d'équipement.     Deuxièmement,   par 

les  charger, financières  élevées qui reflètent   la dotation insuffisante  en 

capii M-actions  et  l'importance des emprunts,   les délais de livraison et 

de  construction assez  longs et  l'absence de nlanr  méticuleux et détaillée 

nour l'utilisation de.,  fonds disponibles.    Treizièmement,   nar le déséqui- 

libre des  rapports  coût-volume-bénéfice tels  que  les  traduisent la 

structure des dépenses d'exploitation et les  hypothèses  relatives a la 

production et au chiffre d'affaires. 

r.1    L'influence combinée de  ces facteurs compromet   la  rentabilité de la 

Société  en élevant le  seuil d'équilibre des bénéfice* à un niveau tel que 

l'usine ne peut  guère absorber les effets de  pannes  prévisibles ou 

d'autres  interruptions  de son activité ainsi  nue les   incidences des 

variations temporaires  du prix de sa production et,   ce qui est encore 

plus  Krave,  en  faisant  monter le niveau d'écruilibre du cash flow a un 

noint  par trop élevé qui  se situe mime au-dessus du Dlafond prévu des 

recettes de vente de la Société. 

2.4 L'étude de l'ensemble de ces facteurs indique  clairement qu'il faut 

apporter des modifications  importantes â la structure du projet pour 

mieux équilibrer les  investissements en établissant  un rapport entre les 

immobilisations et  les  prévisions réalistes du volume de production 

fondées sur l'analyse approfondie de la demande. 

2.5 Les facteurs dont  il  est  question plus haut et  qui  ont été étudiés en 

détail  dans le coros du orésent rapport déterminent  pour l'essentiel la 

nature des modifications recniiees.    L'effet positif que cellee-ci 
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pourraient   ^voir  v.nr  la   rentabil i tí   future du   r>rojp+   dépendra   d'une   :^^ , 

do  In  manico  dont   1 pn  résultats   des  né*rori^t i oris  pt   de¡i   -tildes  >-orom- 

mnnit îP'-   influeront   rur In"  nonclur. ionr;  anturi lep  et,   p'nutr^   m M ,   d"   IT 

mesura  d-'ns l'ouelle  lp  ^fi*   de  certain? dps  bipnr  d'érruinement   "mura 

être  rédui * . 

?.6    finfin,   les   fonds de roulement  nermanentñ nrévu-  dans  le nlan  f incinsi p>- 

riont  probablement   insuffisants.     Cette question devrait être  réev^minée 

compta  tenu den   facilités de crédit  que la  Société dpvra neut-êtro 

accorder  à  sa clientèle nigériane  pour atteindre   le niveau de  vente  nrévu, 

du volume der stocks de fournitures  importées;   au'il   faudra consti tue** nour 

éviter toute  interruption de la production et   des conditions   do naiernen* 

correspondant,   ainsi  que des  conditions de  paiement  applicables a  den 

postes  de dépenses   aussi   importants,  rrue l'énererie ¿lertrirrue   et  le  mazoul. 

2.7    Jusuu'a nouvel   ordre,  on n'a  IWB  tenti d'évaluer 1er avantagea économiques, 

les  incidences budgétaires des mesures d'encouragement prévues dans   le 

code d'investissement du Bénin,   ni  l'effet du  projet  sur les  réserves  en 

deviser.     Compte  tenu den noncluni onr,  actuelles,   on   ìUPP  préférable 

d'aborder  ces  oaiestion"  a une  date  ultérieure  des  nue  l'on  se  sera  Ont. 

une  idée d'ensemble nlus nréci«*» du projet. 

?.8    Les conclusions  formulée? au cours  de la présente évaluation sont  essentiel- 

lement  fondées sur les données  figurant dans   la proposition  révisée que le 

constructeur a établie en octobre 1977 et sur  les hypotheses  fondamentales 

eBquinsées dans  la section liminaire du présent  rapport.    Pour atténuer 

les effets négatifs des différents facteurs  examinés sur la  rentabilité 

du projet,   on présente quelques  recommandations sur les questions pouvant. 

8tre utilement approfondies au cours des négociât ions.    Ces  recommandations 

procèdent  aussi de la conviction que la coopération de toutes les parties 

intéressées permettra d'élaborer une stratégie révisées pour la réalisation 

•ffective du projet. 
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III.    RESUME DES RECOMMANDATIONS 

3.0 Pour remédier â  la vulnerabili tá structurelle du nyoint,   on nrésent" 

ni-anrêr   rruplnties  nurflTPpt.ionr  m\\   r'ajoutent   aux mesures  exoonéer.  *i  la 

Section VTTT  et  examinées-  or d-Hail  tout au Ion" 'le  lr>  présente "valuation. 

Cep  recommand-'.t-.ons on+   l'objectif suivant   :  réduire l'importance des 

f'rnir d • invest issement ,   accroître au maximum les moyen'-  dp contrSle et 

1er- nation?  offerte" en matière d'anrn-ovisionnement  en bienr  et  servicer, 

•Harrir   la   marpre de sécurité  inhérente  nu  nlan  financier,   établir deR 

nrévinionr   réalister des recet+er courantes et  réduire l'importance de 

cruel ques-uns des principaux éléments des coûts de production directs. 

3.1 Tl   faudrait   «nalyser avec r-.oin 1er. différents  élément"  der dénenses 

d'émiioement  pp \rue de  les réduire.     TI   faut s'attache*- tout  spécialement 

fiux travaux ï<=  fonie civil,  au groune d'habitations,   aux d Penses de 

gestion et  d'administration,  au montage des machines et du matériel  et 

aux différentes charges  financières 

3.2 Le contrat   final  de construction cle4-  en rmin devrait  "4re modifié de 

maniere   ^   nrévoir un  nr-jx  r<irr;\ itair^  nour  certains  matôriolr  nt   services 

devant  être fournie directement  na^ i»  oonstructeur,   et   l'achat de8 autres 

matériels,   fourniturer et  services,  o-"" 1 'entremise du constructeur, 

contre remboursement. 

3.3 II  faudrait mettre tout  en oeuvre nour raccourcir les délais  prévus nour 

la livraison des matériaux et  la  construction de l'usina. 

3.4 II  faudrait  établir un programme de travail  définitif ainsi qu'un tableau 

indiquant  l'origine des fonds et  leur emploi  nour assurer l'utilisation 

optimale des ressources disponibles. 

^.5    II faudrait  enrager des négociations avec les organismes de financement 

peur déterminer la possibilité d'étendre la période de franchise et  len 

délais d'amortissement des crédits et  pour convertir les crédits fournisseurs 

en crédits acheteurs. 

3.6    Le capital  actions qui est â la base de la structure financière devrait 

Stre augmenté  jusqu'à ce qu'il reprirente environ un tiers de l'investis- 

sement total  en capital  fixe. 
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3.7    TI  ''a'idrait  entreprendre une étude complète et  détaillée <     marche pour 

déterminer avec précision les recettes de vente ^revues et  les fonds de 

roulement r>écessaires,  ain-=-i  que pour définir le système de distribution 

le olu*»  avantageux pour 1°R exnortations. 

">.8    La composition du oersonnel de gestion,  la durée de ses services et 

les conditions de son intervention devraient  être réexaminées   et  révisées 

Dar voi«5 'le négociation. 

•}.Q    II faudrait  entreprendre une analyse des coûts et avantages oour déterminer 

•*'il  est  possible de créer une  installation fabriquant des sacs qui 

^miraient  a couvrir les besoins  en raes a ciment de la Société et oui 

nourraient  être vendus â l'installation de broyage de clinker située a 

Cotonou. 

Ì.10 Ler   inpénieurs-conseils du Gouvernement devraient être chargés de réviser 

la conception du procédé de fabrication et  les diagrammes de  flux r»our 

leur -rmorter des modifications  techniquement  --ccent-'bles qui   Dermettent 

de réduire  les coûts de nroduc+ion,  surtout on ce TUì  concerne la consom- 

mation H'énergie électrioue et  de combustible. 
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TV.    RENTABILITE ET GASH PLOW 

I 
¡ 
I 
I 
I 

4.1    Frais d'exploitation et  recettes de vente 

4.1.1    Les prévisions relatives aux frais d'exploitation et aux recettes 

de vente, dont  on s'est servi pour établir les projections de la 

rentabilité, du bilan et du cash flow,  ont été examinées avec 

l'intention de déterminer la viabilité économique globale du projet. 

4»1»2    En utilisant  les données présentées dans la proposition révisée et 

les différents calculs effectués avec M. H. Boeck,  expert en 

cimenterie de l'ONUDI,  on a converti les éléments de coût variables 

en unités de consommation par tonne de ciment et les frais d'entretien 

et de réparation ont été calculép avec plus de précision.    Pour la 

freinte et les dépenses imprévues,  on a fait une provision inférieure 

â 1,5 p. cent du montant des ventes.    Enfin, tous les coûts de 

production de nature semi-variable ont été effectués  proportion- 

nellement aux  éléments   de coût fixes ou variables. 

4.1.3    Outre la partie invariable des différents frais de  fabrication, 

les frais de gestion ont été ajoutés aux frais fixes d'exploitation. 

Une provision pour frais généraux indirects a été  incluse et 

l'amortissement annuel a été recalculé.    Enfin,  on a établi la 

moyenne annuelle de l'intérêt au titre de la dette â long terme 

jusqu'à l'échéance des prSts (Tableau i).    Certains de ces frais 

fixes sont examinés ci-après. 
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PRDDUCTTOH AND OPERATING COSTS - TABLE T 

Variable Annual Annual Total  Annual 
Cost Variable Fixed COfît   Ht   PUI.1 
MT/Cement Cost Costa Production 

D.Kr.   D.Kr.OOO   

Jost of Goods Sold 

ft.60 4,300 - rçypmua 4,300 

- Grind in* Media 1.20 602 ?^A 860 

- Refractories 2.16 1,080 1,620 2,700 

- Ba«H 32.34 16,170 - 16,170 

- Other Materials 0.74 370 91 463 

- I^iel 49.9« 24,991 2,777 27,768 

- Power 44.61 22,305 2,47* 24,783 

- Labor - - 4,675 4,675 

- Maintenance 14.06 7,028 3,01? 10,040 

- MiaoellaneouR 

3ub-Total 

Operating Fjçpenjej 

2.55 1l?75    . .      1.275 2.550 

156.24 70,131 16,1«« 94,309 

3,2*3 - Management 3,28} 

_   AdminiftrHtive ami 'îalen - 4,715 4,715 
Expenses 

- Depreciation ' 

Sub-Total 

Financial Charges and 

SI.641 VlW 
- 59,639 59,639 

Taxes 

20,365 - Interest on Long-tenu 20,365 
Debt 

- 3undry Taxes 

Sub-Total 

Total Costs 
before Incos» Taxes 

0-S6 28P - 280 

O.56 280 20,365 20,645 

156.80 78,401 96,192 174,593 
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/1.1.4    Entretien et réparation; Comme on l'a  indiqué ci-dessus,   ce chef 

i de dépense est  traité comme un élément de coût semi-variable. 

selon les calculs ci-aprês,  70 p. cent du coût estimatif total 

I sont considérés comme coût variable et  30 p. cent comme frais fixest 

" Milliers de cou- 
ronnes danoises 

1 50 p. cent de la valeur dee pieces de 

rechange pour le matériel mécanique et 

I électrique fourniee et considérées comme 

suffisantes pour une nériode de deux ans,  au 

prix de base de 11 790 000 couronnes danoises 

auxquelles s'ajoutent  des frais de transport 

proportionnels,  soit une dépense annuelle de 6 660 

10 p. cent de la valeur du matériel 

d'extraction et du matériel mobile,  y compris 

les frais de transport évalués a 33 800 000 

couronnes danoises,  soit une dépense annuelle de ? 380 

Total des frais annuels d'entretien: ,J.° °4°. 

. dont  30 p.  cent  (3 012 000 couronnes danoises) 

I nont considérés comme frais  fixes annuels. 

(4.1.5    Gestion et aide technique» Comme il est prévu que l'effectif 

complet de sept cadres d'administration arrivera des  la mise en 

marche de l'usine 30 mois apreB la date d'entrée en vigueur du 

I contrat, dont quelques-uns resteront  en poste jusqu'à la septième 

année suivant  le début de la production,  les frais correspondants 

sont évidemment â imputer sur les recettes d'exploitation.    De ce 

fait on a déduit du prix de base prévu au titre de cette rubrique, 

la provision pour des services de formation qui y était comprise, 

oour obtenir ainsi des frais de gestion se chiffrant au total â 

,?2 980 000 couronnes danoises.    Ce montant a été réparti sur la 

durée prévue des services au taux moyen de 67 193 couronnes danoises 

nar mois de travail,  multiplié par  342,  nombre total  de mois de 

travail que l'on envisage de fournir.    D'après les prévisions do 

l'auteur de l'étude,  les dépenses annuelles s'établissent comme suiti 

I 
I 
I 
I 

I 
I 
I 
I 
\ 
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Milliers de cou- 

3ime année - 42 mois de travail 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

» - 84 

» - 78 

» - 60 

" - 42 

» - 18 

» - 12 

•• - 6 

Total: 342 

rönnet i danoises 

2 822 

5 644 

5 241 

4 032 

2 822 

1 210 

806 

403 

Les dépenses annuelles moyennes de gestion réparties sur la 

durée prévue des services (7 ans) s'élèvent donc J 

3 283 000 couronnes danoises. 

4.1.6 Fraie généraux indirects: On a fait la somme des éléments de 

coût variables, semi-variables et fixes (â l'exclusion des frais 

de gestion, d'amortissement et de service de la dette), en 

ajoutant au total une provision modérée de 5 p. cent pour les 

frais généraux indirects. Ce pourcentage, qui représente 

4 715 000 couronnes danoises par an, couvre toutes leB dépenses 

de la Société non prévues ailleurs, telles que les frais de bureau, 

de télex, de téléphone, de voyage, les primes d'assurance, les 

taxes municipales et autres ainsi qu'une provision pour imprévus. 

4.1.7 Amortissement: On a établi un plan d'amortissement (Tableau II), 

oompte tenu notamment d'une hausse des prix estimée ft 

42 682 000 couronnes danoises, qui se résume comme suit: 
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DEPRECIATION SCHEDULE - TABLE II 

I 
I 

A.     CIVIL WORKS 

B. 

C. 

1/ 

1. Factory Buildings 

2. Housing 

3. Water Installation 

4. Supervision of Construction 

5. Qeotechnical  Investigations 

6. Ia!, Administration 
2/ 

7. 8.055?* Estimated Escalation-' 

20 Years - % Annually 

PROCESS EQUIP«« T^ 

1. Mechanical Equipment 

2. Electrical Equipment 

3. Auxiliary Equipment 

4. Process Control Equipment 

5. Supervision of Erection and Startup 

6. Erection 

7. Pro-rata Freight and Insurance 

8. l'i Administration 

9. 8.055$ Estimated Escalation-' 

10 Years -  10$ Annually 

QUARRY.  MOBILE AND MISCELLANEOUS-^ 

1. Quarry Equipment 

2. Mobile and Miscellaneous Equipment 

3. Opening of Quarry 

4. Pro-rata Freight and Insurance 

5. 0.055$ Estimated Escalation-' 

5 Years - 20# Annually 

TOTAL ANNUAL DEPRECIATION 

D.Kr.OOO 

183,186 

21,305 

3,316 

2,537 

2,642 

14,484 

18,323 

112,322 

26,636 

13,535 

467 

15,378 

46,286 

22,775 

3,184 

19,380 

28,022 

23,868 

4,479 

5,427 

4,977 

D.Kr.OOO 

245,793 

D.Kr.OOO 

12,290 

259,963 

66,773 

25,996 

13,355 

51,641 

l/ Costs inclusive of financial charges and 
interest during construction, exclusive  of management nervices and training 

2/ Total estimated escalation D.Kr.42,682 applied 
proportionately to all assets, exclusive of 
spare parts and management services plus training 
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Ouvrages de génie civil, 
y compris les logements, 
l'installation du réseau 
d'approvisionnement en eau, 
les services connexes et les 
charges financières, â raison 
de 5 p. cent par an 

Matériel mécanique et électrique 
complètement monté, y compris 
les frais de transport,   les 
services connexee et les 
charges financières,  â raison 
de 10 p. cent par an 

Matériel  d'extraction,  matériel 
mobile et divers, y compris les 
frais de transport et les 
chargea financières ainai que 
l'ouverture de la carrière,  A 
raison de 20 p.  cent  par an 

Totaux: 

Période 

5 ans 

Décembre 1977 

Milliers de cou- 
ronnes danoises 

Valeur       Amortissement 

20 ans        245 793 12 290 

10 ans        259 963 25 996 

66 773 

572 529 

13 355 

51 641 

4.1.8 Intérêt sur la dette a long terme: Les dépenses totales afférentes 

au service de la dette  jusqu'à l'échéance des prêts â Ion* terme 

s'élèvent en moyenne â 20 365 000 couronnes danoises par an 

(Tableau III). 

4.1.9 Au cours de cette évaluation,  on. n'a pas essayé de vérifier le 

prix respectif des différentes fournitures  et autres fraie directs 

de fabrication. 

4.1.10 Recettes de vente: Dans l'étude de marohé,  on a malheureusement 

traité de manière quelque peu superficielle la question essentielle 

de l'établissement de prévisions réalistes et acceptablee des 

recettes de vente, en ayant recoure â un expédient, celui d'adopter 

le prix courant a l'exportation de 14 500 FCPA (368,03 couronnes 

danoises) la tonne de ciment départ-usine de Cotonou, pratiqué & 

ce moment au Bénin. 
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ion, A.1.11 S'il   eut vrai que  l'on a adopté,   aux fins de la présente évaluati< 

le  prix mentionné ci-dessus,   il n'en faudra par moins pour autant 

étudier le oroblême de la commercialisation et  de   la distribution 

de  manière suffisamment détaillée pour convaincre  les  investisseur* 

et   les bailleurs de  fonds qu'il devrait être nossible,  S un niveau 

réaliste de production et de vente,  de couvrir le  m-ix <î* revient, 

de rembourser les  prêts,  de verser les intérêts correspondants et 

d'obtenir une rémunération raisonnable du capital   investi.     Une 

partie importante de la production de la Société étant destinée a 

l'exportation,  essentiellement vers le Nigeria,  on peut en 

particulier s'attendre â ce raie les prix pratiqués  se rapprochent 

des prix â l'importation.    Par consentent,  si  les frais de transport 

et autres frais de distribution jusqu'aux lieux de destination du 

Nigeria sont tels que le prix de la marchandise rendue au Nigeria 

dépasse le niveau du prix a l'importation,  les hypothèses retenues 

quant au volume des ventes et au niveau des prix peuvent se révéler 

impossibles â atteindre. 

il.1.12 Pour surmonter ce nrobllme,   il  faudra étudier attentivement  les 

exigences du marché du ciment  au Nigeria en vue de déterminer d'une 

part le système de distribution le plus avantageux et de recenser 

d'autre part avec  orécision toutes les dépenses dont  il  faudrait 

majorer le prix départ-usine  pour parvenir au Nigeria â un prix 

â la consommation acceptable. 

4.1.13 Dans l'étude de marché il a été suggéré que l'on négocie avec le 

Gouvernement nigérian pour convenir d'un régime préférentiel en 

matière de douane et d'octroi de licences.    Si la participation du 

Gouvernement nigérian au capital-actions et  ses engagements comme 

garant des emprunts  justifient peut-être un traitement préférentiel 

de ce genre,   il  faut néanmoins supposer que  les ventes se feront 

dans des conditions de concurrence nomale  jusqu'à ce qu'un accord 

officiel soit  intervenu et que ses incidences sur le plan des 

recettes aient  été analysées. 
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I 
I 

4.1.14 En attendant qu'une  solution soit  apportée â cette question 

importante,  on a établi deux tableaux présentant  den projections 

de rentabilité et de cash flow.    A cette fin,  on a adopté les 

hypotheses ci-aprêe« Tableau IV - l'usine fonctionne a plein 

rendement et  la production sera entièrement écoulée des  la 

premure année (résultats  excellents);    Tableau V - IR  production 

atteindra 80 p. cent de la capacité nominale au cours de la 

première année et  progressera â raison de 5 P«  cent par an pour 

atteindre le plein rendement au cours de la cinquième année 

d'exploitation (résultats  réalistes).    Ces tableaux sont désignés 

respectivement la variante  I et la variante II. 

4.2    Conclusions 

4.2.1    Les caractéristiques du cash flow du projet révêlent le coût élevé 

des biene d'équipement et  l'insuffisance du plan financier, y 

compris  la dotation en capital.     Cet état de chorses se traduit  par 

un Drix de revient   très  élevé durant  les  premières années de 

fonctionnement et,   vu le découvert  de trésorerie qui  en résulte, 

fait  douter que les arrangements  financiers proposer  soient 

réalisables sans  que l'on apporte  de modifications importantes  au 

plan du projet et  aux modalités de financement,   d'où la probabilité 

qu'un refinancement   important des  crédits fournisseurs  se révèle 

nécessaire presaue   immédiatement   après  la réception de  l'usine ou 

qu'il   faille exiger l'application des clauses de garantie pour 

remédier â un état  de manquement  aux obligations,  ce qui  serait 

encore plus dramatique. 

4.2.2 Les  chiffres relatifs au cash flow mettent également  en doute deux 

des hypothèses fondamentales admises nour l'analyse:  A savoir que 

l'usine atteindra la capacité nominale  la première année de 

production et que  la totalité de  sa production  s; era vendue au 

prix indiqué, 

4.2.3 La proportion élevée de frais fixes par rapport   aux coûts variables 

(environ 55145) surtout compte tenu du fait que  le service de la 

dette et  l'amortissement  représentent  ensemble  près de 75 P«  cent 

du total des frais  fixes,  nous fait également admettre la nécessité 

de  réduire sensiblement  le coût du projet si l*on veut  le réaliser. 
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4.2.4 On a effectué une analyse (break-even point  analysis) pour établir 

le  Reuil de rentabilité basé sur les uni+és de production obtenues 

et   le volume des ventes.     Il  ressort  de cette analyse (Tableau Vi) 

et  du graphique établi  oue les seuils de rentabilité se  situent  à 

un niveau dépassant 90 p.  cent nu nlein rendement  et 3 un volume 

annuel de vente d'environ 167 millions de couronnes danoises. 

Le niveau de ce seuil   indique  clairement  que  les  recettes escomptées 

de  la Société renosent   sur des fondements  tres  précaires étant donné 

que  la Société subirait  des nertes d'exploitât ion dis que  le niveau 

de production n'atteindrait  plus que 90 p.  cent  de la capacité 

nominale ou que le prix de vente départ-usine tomberait au-dessous 

de  }V> couronnes danoises  (soit 1} 200 FCFA) par tonne. 

4.2.5 Pour faire baisser le eeuil de rentabilité,   il  faut augmenter le 

prix de vente ou réduire  les éléments de coût   fixes et variables, 

mais,  vu l'écart  important qui  exiete entre les recettes de vente 

escomptées  et  les coûts  variables,   toute modification de  l'un ou 

l'autre de  ces deux facteurs n'aurait que des répercussions  relati- 

vement  faibles sur le niveau du seuil  de rentabilité et   il  faudrait 

surtout  s'efforcer de diminuer les  frais  fixes. 

4.2.6 L'amortissement  et le  service de la dette  représentant pr&s de 

72 millions  de couronnes danoises  par an,   les  efforts tendant  \ 

réduire les  frais  fixes  devraient  de toute évidence être axés  sur 

la réduction du coflt des biens d'équipement,   sur l'augmentation du 

capital  social  et,  par  conséquent,   sur la réduction du montant des 

emprunts.     Il faudrait  adopter une  stratégie prudente pour tirer le 

olus grand profit des  ressources disponibles  en insistant  particu- 

lièrement  sur la possibilité d'accroître au maximum les options en 

matiäre d'achats, de modifier le plan d'exécution et les dispositions 

contractuelles et finalement d'accélérer le programme de livraison 

du matériel  et le calendrier des travaux de construction de l'usine 

pour réduire leB frais d'intérSts exigibles au cours de la 

construction. 
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I.      Cost Components 

1. Labour 

2. Fuel 

3. Power 

4. Bags 

5- Gypsum 

6. Maintenance 

7. Grinding Media 

8. Refractories 

9- Other Materials 

10. Management 

11. Administrative and Sales 
Expense 

12. Wastage and  Incidentals 

13. Depreciation 

14. Interest on Long-Term Debt 

15- Sundry Taxes 

Total 

Percentage 

CoBt D.Kr.MT/Cement 

Fixed Costs 

100 

10 

10 

30 

30 

60 

20 

100 

100 

50 

100 

100 

D.Kr.000 

4,o75 

2,777 

2,478 

3,012 

258 

1,620 

93 

3,283 

4,715 

1,275 

51,641 

20,365 

Variable Costs 

* 

96,192 

55.1/. 

D.Kr.000 

90 24,991 

90 22,305 

100 16,170 

100 4,300 

70 7,028 

70 602 

40 1,000 

80 370 

192.38 

50 

100 

1,275 

280 

78,401 

44. ?£ 

Total Costs 

D.Kr.000 

156.8O 

4,675 

27,768 

24,783 

16,170 

4,300 

10,040 

860 

2,700 

463 

3,283 

174,593 

100$ 

II. Annual Sales Revenues (D.Kr.  368.03 MT/Cement) 

III. Debt Repayment (Loans I,II and Euroloan) 

IV. Profit Break-Even Point {% Capacity) 

V. Profit Break-Even Point (Volume of Sales) 

VI. Cash Break-Iven Point (# Capacity) 

VII. Cash Break-Even Point (Volume of Sales) 

D.Kr.000 
184,015 

64,025 

91.08^ 

167,600 

102.80* 

189,175 
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V.    PERIODE PRE-OFERATIONHELLE - COUT DU PROJET 

5.1 Introduction 

5.1.1 L'auteur de  1 »étude a présenté en mare 1977 une estimation du 

coût total  du projet (y compris  le prix den machines,  du matériel, 

des pièces de rechange et des services d'encadrement) se chiffrant 

â 412 755 OOO couronnes danoises. 

5.1.2 Cettr proposition ne comprenait pas de plan de financement et par 

conséquent aucune nrovision n'était faite pour l'intérêt exigible 

au cours de la construction ni  pour les autres charges financières. 

5.1.3 Le plan d'origine prévoyait  la construction de l'usine au titre 

d'un projet  clefs en mains partiel par un entrepreneur dont  la 

responsabilité  se limiterait  \  la fourniture des machines et du 

matériel  ainsi  qu'A la prestation des services d'ingénierie et 

d'encadrement  nécessaires pour  la construction,  le montage et  la 

mise en marche de l'usine,   le tout  pour une  -somme forfaitaire 

sujette a révision pour compenser l'inflation.    En outre,  certains 

servicer, de gestion et de formation devaient   être  fournis. 

S. 1.4    De ce fait,   toutes les dépenses afférentes au projet non mentionnées 

spécifiquement   au titre des fournitures de matériel  et de la 

prestation de services Drévus par le constructeur semblent être 

en principe â la charge de la Société. 

5.1.5 En octobre  1977,   l'auteur de  l'étude a présenté une proposition 

révisée pour l'ensemble de l'usine qui devait être apparemment 

construite au titre d'un projet  "clefs en mains" complet pour un 

prix forfaitaire de base de 492 505 000 couronnes danoises. 

5.1.6 Sous réserve de l'approbation finale par les sociétés de financement 

des exportations belges et danoises,  le constructeur s'est fait fort 

d'obtenir des crédits fournisseurs s'élevant ft 482 I95 000 couronnes 

danoises.     D'après ce plan de financement,  l'auteur de l'étude a 

présenté d'autres estimations de prix correspondant:  a) ä des 

conditions de paiement révisées;    b) au préfinancement de l'intérêt 

exigible au cours de la construction;    c) au préfinancement des 

frais banoaires, des primes d'assurance-oredit et d'autres charges 

financières non précisées. 
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S.1.7    Les différentes estimations de prix ont été regroupées  nous lee 

orincinaux postes de dépenses et  l'augmentation en pourcentage a 

>té calculée dann chacun deR cap d'aprêr:  les prix do base des 

nrooositions  prérentées en mars et  en octobre 1077   (Tableau Vil). 

^.?    Observations générales 

*).?.l    Les frais d'investissement  globaux, bapés sur le  r-rJx comptant de 

492 SO1) 000 couronne? danoises en octobre 1977,   auauel  s'ajoutent 

des charges financières de 80 110 000 couronnes danoises et une 

nrovirion pour hausse des  prix (probablement  insuffisante) de 

1? 682 000 couronnep danoises,  atteignent  le chiffre cueloue peu 

exorbitant  de 61^ 297 000 couronnes danoises,  ventiléep  comme 

nuit: 

Milliers de cou- 
ronnes danoises 

A.     Prix de base - octobre  1977 ¿92  ^OS 

n.     Ajustement nour tenir compte des 
conditions de  naiement  révisées 6   "^S 

(;.     Intérêts exigibles au Danemark au 
cours de  la construction et charges 
financières ^  670 

Total  nartiel: 

T).    Ajustement pour tenir compte de 
l'inflation - 8 p. cent 

K.     Intérêts exigibles en Belgicnie au 
cours de la construction et charges 
financières 

Coût d'investissement total: 61e;  297 

<m S^O 

42 682 

*9 08>) 

» 

* La différence entre le montant total des frais  d'investissement 
donné par le constructeur (6l6 002 000 couronnep danoises) et 
le chiffre ci-dessus tient â une erreur apparente dans l'ajuste- 
ment des dépenses locales et à une légère sour-estimation de la 
hausse du nrix des livraisons danoises. 

S.2.2    Tl   faudrait  encore  ajouter aux frais d'invRstiprement   ci-dessus 

cnielaues autres postes de dépenses,  tels rjue l'assurance-tous 

risoues,  crai a été specif icniement exclue par le constructeur. 

Il  faudrait  en outre faire des provision!-, pour les coûts de pré- 

investissement  et  certains  frais  imprévus. 

I 
I 
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MIITED MT10HS IKDUSTRIAL DEVtU)PII»»T ORCAHIZATION 

Breakdown of Project Coiti - rmbla VII 

H«ad  of Expanditure 
Cost Estisates 

March 1977 
quotation 

October 1977 
Percentage 

Increase 

Quotation Basis 
Revised Payasnt 

rent» 

-, above 
March 

Quotation 

* above 
October 

Quotation 

Quotation Incl. 
Danish/ Be 1(1 an 
Intsrsst during 
Construction (1) 

» above 
March 

Quotation ,Ui, 

Kachln« ri and Equipaient 

Mechanical 

Electrical 

Auxiliary 

Process Control 

jub-total 

Quarry 

Mobile and Miscellaneous 

.¡ub-total - Machinery and 
Equipaient 

Jpare Parts 

Mechanical 

Klee t rical 

.,ub-total  - Jpare   Parte 

Civil dorks 

iVtory Buildings 

Mater   Installation 

Housing 

-iub-total - Civil   Norkfl 

Enfinssrinc and   technical ierv. 

jupervision of Construction 
Juperviaion of Erection and 

Geotechnical  Investigations 

..ub-total -  technical Serv. 

Manageaent,   [tairunc and adain. 

96,28o 

21,210 

10,760 

570 

96,280 

22,820 

11,600 

400 

r 

+ 7.-V. 

» 7.8' 

• 8.1! 

97,917 

21,208 

n,7n/; 
407 

9.42 

q.fii 

10.00 

1.7 

1.7 

I.69 

1.76 

106,1 12 

ó.'.i5 

i-', .95 

449 

12.74 

20.4 

29.9S 

21.12 

' 

128,620 111,100 • 1.9: 111,128 1.6'. 1.7 146,981 14.28 ] 

22, }k 

19,020 

24,000 

20,460 

• 7.6Í 

• 7.6» 

24,410 

20,807 

9.41 

9.4 

1.71 

1.7C 

26,82} 

22,941 

20.2 

2C.6? 

1 

169,960 175,560 • 1.1. 178.54S 5.06 1.7 19','45 15.77 1 

9,240 

1,710 

9,950 

1,840 

• 7.75* 

• 7.61 

10,119 

1,871 

9.51 

9.41 

1.7 

1.68 

11,lil 

2,064 

20.8 

20.7 

1 

10,950 U,79( • 7.7. 11,990 9.5 1.7 »1,225 20.8 i 

120,170 

2,640 

IS,00) 

159,500 

2,840 

17,900 

ti?. 7 

• 7.6» 

• 19. 1 

159,50') 

2,890 

18,550 

12.7 

9.47 

21.67 

12.7 

1.76 

1.61 

174,814 

1,188 

20, Ml 

45.4'< 

20.7'- 

15. 6'. 

1, 

r 

117,010          I       180,240 »1 ).8 180,940 11. 1 0.04 198,155 41.91 1 

2,000 

12,280 

2,000 

2,100 

1),210 

2,100 

• 9.0' 

• 7.6.. 

• 15.0 

?,2U 

11,401 

2, 100 

10.SS 

9.14 

15.0 

1.42 

1.46 

2,4}6 

14,"U 

2,621 

12.18 

20.29 

26.05 

1. 

16.2&0 17,690 • 8.7 17,914 10.04 1.27 l'I,728 21.18 ! 

23,125 24,86o 

15.14b 

. 7.6* 25,292 

15,402 

27,892 

16,989 

20.61 service» 
'anaswaent and Training 
«daimatrative Chargea 
?•   FIS Administration 

oub-total - Managsraent Serv, 

erection 

Preiftit  and lnsurancs 

jpsning of quarry 

ÜKAMD   TOTHL 

9.17 1.66 

1.7 1 

1             40,i94 75.3 1.67 44,881 94. œ 
2î,12'i 40.02S .71.1 

1 

}0,2Bo 

22,000 

2,l6o 

19,000 

24,100 

1,900 

•28.8 

• lo.s 

•¿5.1 

40,100 

?4,T77 

1,90) 

13.09 

11.17 

65.3 

1.0} 

1.14 

44,174 

27,052 

4,275 

45.86 

22.96 

81.14 

1 

i 

412,7« 492,505 • 19.32 498,860 20.86 ¿..29 548,415 32.87 1 

iiijtium 
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Braakdown of Prolact Colli - rabil VII 

Xarch 
abov* 

'ctobar 
*uot»tion 

quotation Incl. 
)anish/B*lglan 
ntaraat dur in* 

Construction il; 

l abov* 
lUrch 

Quotation 

Í abova 
Octobar 

quotation 

quotation Incl. 
Belgian 

Financial Charga«  (2) 

i abov» 
March 

Quotation 

% abov« 
Oo tobar 

Quotation 

Quotation Inol.     1 
Intamt During    1 
Construction and 

Financial Chargai 
All Sourcaa 

Í ¿bow* 
Karon 

Quotation 

* abov* 
October 

Quotation 

1. 7 

...IP 

  •  

1.7 

1. 7 

1.-.9 

1. 71! 

108, OV 

?5,')}'i 

1?,W 

449 

12.74 

?u.4 

29.9e' 

21. J? 

12.74 

11.9 

12.i'î 

12.25 

108,002 

26,020 

13,122 

449 

12.74 

22,68 

21.95 

21.35 

12.74 

14.02 

13.12 

12.25 

112,312 

26,636 

13,535 

467 

16.67 

25.58 

25.79 

26.22 

16.67 

16.72 

16.68 

16.75   
•.'• 1.7 146,981 14.28 12.11 147,593 14.75 12.58 152,960 18.92 16.67 

(.41 

..4 

1.71 

1.7C 

P6.82! 

??,9<1 

20.2 

20.6? 

11.76 

12.21 

27,600 

23,004 

21.71 

20.95 

15.00 

12.43 

28.022 

23,868 

25.60 

25.49 

16.76 

16.66 

,.•* 1.7 196,7« 15.77 12.07 198,197 16.62 12.94 204,850 20.54 16.68 

(.41 

1. 7 

l.*)C 

11,161 

?,064 

20.8 

20.7 

12.17 

1?.17 

11,161 

2,064 

20.8 

20.07 

12.17 

12.17 

11,607 

2,147 

25.62 

25.56 

16.65 

16.68 

1.7 1 ì,??«» 20.8 12.17 13,225 20.08 12.17 13,754 25.61 16.66 

'.47 

1?.7 

1.76 

UM 

174,8}4 

3.188 

20,Jii 

45.49 

20.76 

15.55 

9.61 

12.25 

13.59 

183,186 

3,188 

21,105 

52.44 

21.76 

42.03 

14.85 

11.25 

19.02 

183,186 

3,316 

21,305 

52.M 

25.61 

42.03 

14.85 

.  16.76 

19.02 

1.  ! 0.04 198, « 41.91 10.05 207,679 50.07 15.22 207,806 50.79 15.29 

•.14 

1.4? 

1.46 

2,4)6 

14,771 

?,W1 

12.18 

20.29 

26.05 

11.74 

11.82 

9.61 

2,454 

14,869 

2,642 

22.7 

21.08 

32.1 

12.57 

12.56 

14.87 

2,531 

15.378 

2,642 

26.85 

25.23 

32.1 

16.38 

16.41 

14.87 

i . * 

4—:— 
l.?7 19,726 21.18 11.52 19.965 22.64 12.86 20,557 26.27 16.21 

•. \! l.'ih 

1.7 

27.89? 

16,989 

20.61 12.11 

12.18 

27,927 

16,989 

20.77 12.25 

12.18 

29.013 

17.668 

25.46 16.61 

16.66 

"'. ( 1.67 44,881 94.08 12.13 44,916 94.23 12.22 46,681 101.86 16.6} 

11.17 

1.0Í 

1.14 

44,174 

27,052 

4.275 

45.88 

22.96 

61.14 

13.27 

11.33 

J        9.62 

46,285 

27,471 

4,479 

52.86 

24.87 

89.79 

18.68 

13.05 

14.85 

46,286 

28,202 

4,479 

52.86 

28.19 

89.79 

18.68 

16.06 

14.85 

.' ì.bfe 1.29 548,415 12.87 J      11.36 562,218 36.21 14.15 572.615 38.73 I     16.27 

I 
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'-.¿'."5      II   raut érlement   attirer   1'attention sur  1'insuffisance possible 

des   fond? de roulement  nécessaires -iu départ   nour  le recrutement 

de   personnel,   l'achat   de   matières de oroduction   telles que le 

gynse,   le;-  sans d'emballage,   etc.,   et  les   frais   de  combustibles 

et   d'électricité.     Un montant égal â la valeur  d'un mois de vente 

(environ  ll   millions  de  couronnes danoises)   a  été   inclus dans  le 

plan  financier nour   couvrir  les   frais  précédant   la  mue en marche 

de   l'usine,   auquel   s'ajoutera un montant   équivalent,   oui  sert 

soit  emprunté du marché   Eurodollar *  la 'in de   la  première innée 

onératoire,   soit  obtenu  par  des  ressources   internes.     Etant donné 

qu'un tel   ; lan peut   n'avérer  irréalisable   a   la   lumière des 

chiffres présentés   dans   les  tableaux TV et  V,   il   est  conseilla 

de  refaire soigneusement   les calculs et,   sur  la base de ceux-ci 

explorer d'autres  sources  d'augmentation des   fonds de roulement. 

S.2.fi     Compte tenu des réserves   formulées ci-dessus,   1er  prévisions 

actuelles (fu coût  donnent   les coûts unitaires   suivants: 

Couronnes danoises 

A. Coû'   par tonne de  ciment  mr ->n 1,?"<0 

B. Coût   par  tonne de   clinker par .jour >ñ/! ,^60 

C. Coût   par imité d'emploi créée 1,610,7^ 

S.2. S     Sur  la base de ces  critères généraux,   l'investissement   nropo-é  paraît 

tout  au plus de caractère  marginal.    Par  ailleurs,  on estime ou'il 

serait  possible d'améliorer sensiblement   la  rentabilité globale  du 

Drojet en  révisant   le  prix de certains des  principaux postee de 

dépenses,  en augmentant   la dotation en camtal   et  en modifiant  le 

plan de construction. 

%2.6     On examine dans la section ci-après certains  de  ces principaux 

éléments du coût  en vue de suggérer des moyens  de réduire le prix 

de revient.    On souligne  toutefois que l'ampleur d'éventuelles 

économies dépendra des précisions données  par  le constructeur et, 

en dernier lieu,  de  leur  évaluation par une entreprise compétente 

d'ingénieurs-conseils  oui  dispose de renseignements récents sur le 

orix du matériel  et  les  autres dépenses  afférentes â l'installation 

d'usines de ciment dans  les pays en développement.    En outre,  ét^nt 

donné que le service de   la dette et les autres   charges financières 

varieront  selon les changements intéressant  les  éléments et,  le cae 

échéant,  la structure financière du projet,   on utilisera uniquement 

aux fins de l'examen qui   suit les prix de base  qui s'élèvent ä 

492 505 000 couronnes danoises. 
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,;.}    Matériel  pour la fabrication du ciment 

•"•>.]    On a avancé le montant global  de  lìl  100 000 couronnes danoises 

pour le matériel  de fabrication du ciment, c'est a dire le matériel 

mécanique,  électrique,   auxiliaire et de contrôle industriel. 

c'."*.2    Pour déterminer approximativement Bì le nrix est raisonnable,  on 

exprime parfois  les différents  éléments du coût  en pourcenta^sre du 

coût total du projet.    C'est  une méthode peu pure,   car  leB conditions 

de  construction de l'usine varient considérablement  d'un cas a 

l'autre comme par ailleurs  les  équipements et  services  m-évus dans 

les différents projets. 

c.^.l    Une autre méthode consisterait   à appliquer un prix f.a.b.  oar kilo- 

gramme de poids net au poids total net des machines et  du matériel 

snécifiés.    Si cette méthode est  peut-être un peu plus  exacte,  des 

variations considérables  oeuvent  cependant résulter de la conception 

pt  des caractéristioue8 des machines et du matériel  a   fournir. 

c.">.á    Aucun de ces critères ne peut   être appliqué comme  il   faut dans  les 

conditions actuelles,   étant donné que l'on manoue d'informations 

rur un nro.iet comparable  et  que  le poids net des machines et  du 

matériel  n'est pas  indiqué dans  les prooositions. 

^.i.*    La solution a choisir consisterait â s'assurer les services d'un 

ingénieur-conseil   indépendant   pnéciaiisé dans  l'industrie du ciment, 

oui  Doit  au courant des  prix du matériel de fabrication du ciment. 

Cet   ingénieur-conseil devrait  vérifier si les nrix fixés  sont 

raisonnables et  piider et  seconder le Gouvernement  dans ses négo- 

ciations et apprécier  les  incidences de toute modification ruscentible 

d'être apoortée â la conception et aux caractéristiques du matériel. 

c.4    Matériel de OMTUM 

S.4.1    Sur la base de la documentation restreinte disponible a l'ONUDI, on 

a vérifié tris approximativement  le prix du matériel  de carrier« 

indiqué dans la proposition de  l'auteur de l'étude  (24 millions de 

couronnes danoises) et  l'on est  arrivé I la conclusion préliminaire 

que ce prii était plutfit  élevé. 
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5.4.2 Conine M. Boeck le suggère dans son rapport,  il est recommandé 

d'obtenir des offres d'un certain nombre de fabricants de matériel 

de carrière.    Par ailleurs, dans  le cas où le contrat prévoit 

l'achat d'une partie du matériel contre rembaursement,  le matériel 

de carrière et éventuellement le matériel mobile pourraient être 

inclus dans un programme concernant les achats ne faisant pas partie 

des fournitures prévues par le constructeur au titre de l'élément 

forfaitaire du prix. 

5.4.3 On insiste sur une question relative au choix et â l'achat du 

matériel de carrière, qui a également  été soulevée nar M. Boeck. 

Il est essentiel pour le bon fonctionnement de l'usine que 1« 

matériel soit acheté, autant que possible, â un seul fournisseur 

qui dispose en particulier d'un réseau étendu d'ateliers de service 

après-vente et de stocks de pièces de rechange dans la région de 

l'Afrique de l'ouest.   On croit comprendre que le matériel spécifié 

dans la proposition est fabriqué par un certain nombre d'entreprises 

européennes qui n'ont pas â l'heure actuelle les dépôts de pièces de 

rechange et leB ateliers de service nécessaires dans la région. 

Dans ces conditions, la Société terait de toute évidence obligée de 

recourir i la solution quelque peu coûteuse de constituer ses propres 

stocks de pièces de rechange pour les divers types de matériel et de 

se doter du personnel et des installations nécessaires pour le service 

et l'entretien du matériel. 

5.5 Hatériel mobile 

5.5.I    Les observations se rapportant au matériel de carrière s'appliquent 

également au matériel mobile en ce qui concerne â la fois le prix 

et le mode d'approvisionnement. 

5.6 Pitee» de rechange 

5.6.1    Bi appliquant un pourcentage empirique ft la valeur du matériel 

mécanique et électrique et en partant de l'hypothès» que la fourniture 

des pièces de rechange serait garantie comme étant suffisante pour 

une exploitation normale de deux ans,  1» montant prévu i cet effet 

paraît raisonnable. 
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S.6.2    Etant donné  la valeur totale den pièces de rechange (12 millions 

de couronnée danoises environ),   la Société devrait veiller I ce 

que les pièces de rechange nécessaires leur soient fournies,  et 

en quantité voulue.    A cette fin,  on propose que le montant prévu 

pour l'achat de oièceB de rechange soit  tenu en réserve  jusqu'à ce 

que le constructeur ait présenté une liste détaillée des pièces de 

rechange où figurent des prix fermes,  valables pendant au moins 

90 jours.    Une telle liste devrait être nrésentée dans les dix â 

douze mois qui suivent la date d'entrée en vigueur du contrat, 

et effectivement vérifiée tant du point de vue quantité que du 

point de vue prix,  les pièces de rechange étant éventuellement 

achetées dans le cadre du contrat de base. 

^.6.3    La proposition mentionne également  la fourniture d'autres pièces 

de rechange pour le matériel de carrière et éventuellement  le 

matériel mobile.    A ce propos,     il  faudrait obtenir des précisions 

analogues en ce qui concerne les prix et  les quantités requises 

avant de passer le marché. 

S.7    Travaux de construction 

5.7.1    Les bStiments à usage industriel et auxiliaires,  y compris les 

routes  intérieures et la clSture,  sont  évalués â l'équivalent de 

159 'SOO 000 couronnes danoises et  représentent l'élément  le nlus 

important du coût du projet,  â savoir plus de 32 p. cent du prix 

total de base du projet et environ la moitié de la valeur des 

biens de capital. 

'S.7.2    II convient a cet égard de se référer au rapport de M.  Boeck et 

en particulier aux remarques qu'il  a faites au sujet du prix élevé 

de la construction, que les renseignements fournis dans  la propo- 

sition faite par le constructeur ne lui ont oas permis d'évaluer. 

5.7.3    On appelle également l'attention sur le fait que près de la moitié 

(soit 39 330 000 couronnée danoises) de la majoration du prix de 

revient  initial survenue de mars a octobre 1977 est imfmtable â 

l'accroissement du coût des bStiments â usage industriel.    Cela 

nous porte â croire que les chiffres  prépentés en mare étaient 

extrêmement mal calculés ou inversement qu'il y a peut-Stre des 

erreurs dans lee préviBions du mois d'octobre*    En tout cas,   le 

constructeur devrait fournir des explications détaillées au sujet du 

orix actuel des bStiments pour qu'une évaluation devienne possible. 
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5.7.A    Les donnern justifioatives du coût devraient inclura den devi:- 

nour les principaux éléments de construction, c'est a dire 

différentes catégories de béton armé destiné nux fondations, 

tirant*, supports, colonnes, silos, sols, etc.; charpentes 

métalliauen et barres d'armature; matériaux de couverture, y 

compris fermes et pannes; murs, portes et fenêtren, clôtures, 

voirie et autres ouvrages importants. En outre, il faudrait 

demander des orée is ions au sujet de la méthode envisagée pour 

l'exécution de travaux sous-traites et au sujet des matériaux de 

construction â importer et de leur quantité respective. 

5.7.5 Les renseignements ci-desrus sont essentiels, avant tout pour 

déterminer si les prix sont valables. Parallèlement, il faudra 

déterminer les incidences sur le prix des modifications dues â 

des considérations d'ordre technique, qui pourraient être apportée? 

au plan d'ensemble de l'usine et des bStiments et dont certaines 

(en ce qui concerne par exemple le stockage de la farine crue ou 

les silos de ciment) sont évoquées dans le rapport de M. Boeck. 

^.7.6 Enfin, il faut examiner sérieusement les avantages que présenterait 

l'installation du siege de la Société â Gotonou dans des locaux loués. 

Si l'on prend cette décision, jugée plus pratique, il serait possible 

de réduire les dimensions du bâtiment administratif sur le site de 

la cimenterie. 

5.B Groupe d'habitations 

5.8.1 II est reconnu que, pour attirer et retenir les nombreux ingénieurs, 

monteurs et cadres étrangers requis pour l'installation et l'exploi- 

tation de l'usine, il fai:t des habitations répondant à des normes 

internationales acceptables. Il est également reconnu qu'il faudrait 

prévoir des logements analogues pour le personnel local d'encadrement, 

d'administration et de gestion. 

5.8.2 Plusieurs aspects des plans appellent toutefois un examen attentif. 

Tout d'abord le projet de construire des logements préfabriqués 

semble de toute évidence coûteux et l'on pourrait envisager, oomme 

solution de rechange, des constructions en briques locales. 

Deuxièmement, les dimensions et l'aménagement de oertains des 

logemsnts pourraient «tre réexaminés, car une surface habitable 
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de 240 mitres carrés semble plutôt excessive pour le personnel 

étranger qui,  vu les moyens d'enseignement disponibles sur nlace, 

mettra probablement ses enfants dans des  internats.    Troisièmement, 

il y a lieu de reconsidérer le nombre total d'habitations et les 

possibilités de logement dans les deux clubs  prévus,  oour déterminer 

si une réduction est  possible.    De manière générale,  il faut abso- 

lument  limiter le groupe d'habitations au strict minimum pendant 

la phase de construction et  la phase  initiale d'exploitation de 

l'usine pour agrandir et améliorer ensuite progressivement  les 

locaux grâce aux gains acquis.    Quatrièmement,   il  faudrait réévaluer 

les besoins, en fonction de la décision relative a la location 

éventuelle de locaux pour le siège de la Société.    Enfin, une partie 

des économies ainsi réalisées pourraient  peut-être servir â 

construire des équipements sanitaires et  récréatifs  (bibliothèaue, 

cinéma,  piscines,  courts de tennis,   terrain de football  et  petit 

dispensaire). 

S.9    Services d'ingénierie et services techniquer 

5.9.1    Cette  rubrique comprend les études et  plans techniquer,   les servicer 

de supervision des travaux de génie civil,   du montage et  de la mise 

en route de l'usine et  les études géotechnicues complémentaires. 

Le prix de base total  s'élève a l'équivalent  de 17 690 000 couronnes 

danoises. 

S9.2    Ce chiffre  inclut l'équivalent de 2  300 000 couronnes danoises nour 

leB études géotechniques complémentaires,  montant oui   est censé 

couvrir les frais relatifs â l'ouverture de la carrière.    Dans son 

rapport,  M. Boeck a souligné qu'il   fallait  procéder â des études 

géologiques plus poussées pour déterminer  los ressources en matières 

premières et plus particulièrement  la situation du front de taille. 

Dans ces conditions,   le coût des études géot•cliniques  courrait être 

imputé sur les dépenses de préinvestissement ou sur la provision 

pour l'ouverture de la carrière.    Dans  le  second cas,   le coût de 

l'ouverture de la carrière atteindrait  l'équivalent de 6 200 000 

couronnes danoises,  ce qui risque d'être un peu excessif. 
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5.9.3 On pourrait aussi envisager de confier les études géotechniques 

complémentaires â des  institutions locales supervisées par le 

constructeur.    Au cas où il faudrait â cette fin du matériel 

spécial,  il serait  peut-être possible de prendre des dispositions 

en vue de le louer ou de l'acheter. 

5.9.4 Quant au prix des services techniouee et des services de supervision, 

les montants semblent,  â première vue,  tout a fait raisonnables, 

mais l'augmentation des chiffres par les dépensas d »administration 

de 7 p. cent,  change cette impression.    Le constructeur devrait 

être Drié d'expliquer et  de justifier les  frais  d'administration 

pour démontrer ou'ils n'ont pas le même objet  crue les dépenses 

prévues au titre des services de supervision. 

5,10 Ctestion.  formation et aide technique 

5.10.1 L'auteur du présent  rapport n'a aucune compétence nour apprécier 

le cofit et  l'efficacité du protrarrne de  formation proposé.    Il 

faut cependant en évaluer le choix,   les dates  et   le contenu. 

5.10.2 Les critères de base adoptés pour calculer le  coiît  des services 

de gestion naraissent  s'appliquer davantage  aux  ingénieurs et 

monteurs spécialisés  employés à court  terme qu'au personnel  de 

gestion salarié  et  contractuel  employé 1  Ione  terme.    Cela explique 

dans une certaine mesure le coût élevé oui  a  été calculé rur une 

base  .journalière  oour 360 jours oar an et  majoré des  indemnités 

journalières de   subsistance    et d'une prestation supplémentaire 

pour les services d'appui fournis par le siège.     D'après cette 

méthode,  le coût moyen de travail s'établit a 67  193 couronnes 

nanoises,  soit  plus de 11 000 dollars par mois. 

5.10.3 Les nualifications  ex  fonctions du personnel  de gestion proposé, 

de même que les dates et  la durée du séjour Drévu devraient faire 

l'objet d'un examen attentif.    On pourrait  aussi  envisager de 

conclure un accord de gestion distinct,  oui stipulerait notamment 

le versement des traitements effectifs du personnel,   la prise en 

charge des frais de réinstallation et des  impôts  locaux sur le 

revenu,  la mise â la disposition le ces agents  d'habitations meublées 

et la prise en charge des frais de voyage afférent s au congé annuel, 

et qui contiendrait  en outre une provision nour 'rais généraux 

I 
I 
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couvrant  le coût des services d'appui  fournir, par le siège et 

pur place.    On pourrait  peut-être aussi envisager un système de 

stimulants? â l'intention de la Société de gestion en fonction 

de différents niveaux du revenu net  avant impôts sur les bénéfices 

de la Société. 

5.10.4 Quoiqu'il  en soit,  il  faut éviter de  capitaliser comnlètement 

cet  élément du coût et  d'en prévoir  le paiement préalable. 

Quel que soit le nrincipe de comptabilité utilisé,  il faudrait 

considérer les frais de gestion comme des dépenses annuelles 

d'exploitation et capitaliser uniquement la somme nécessaire Dour 

la période  initiale de  six mois et  les frais de formation. 

5.10.5 En outre,   si le contrat  final contient aussi des clauses relatives 

au remboursement du coût,  il faudra probablement modifier tout  le 

concept des services de gestion pour assurer ces services tout de 

Buite aprls la signature du contrat. 

5.11 Montage des machines et du matériel 

5.11.1 Le coût du montage (prix de base - 39 millions de couronnes danoises) 

représente presque 30 p. cent du prix indiqué pour l'ensemble du 

matériel  mécanique,  électrique et  auxiliaire.    Sans connaître les 

méthodes que l'on propose d'adopter ni le caractère de l'outillage 

et du matériel de montage éventuellement disponibles,  ce chiffre 

semble très élevé. 

5.11.2 Selon certaines indications,  on propose de sous-traiter leB travaux 

de montage,  qui seraient probablement confiés â une entreprise belge. 

Si c'est  le cas et sous réserve que  les conditions des crédits 

fournisseurs le permettent,  on pourrait envisager de recruter, 

directement ou au titre d'un sous-contrat, une équipe de monteurs 

dans l'un des pays en développement  comme l'Inde.    L'auteur du 

rapport  a adopté ce procédé,  qui lui a permis de réaliser des 

économies  importantes  et d'aboutir â des résultats tout â fait 

satisfaisants,  lorsqu'il était directeur général d'un projet de 

construction d'une usine de fabrication et de transformation de 

papier en Ethiopie.    A condition d'être convenablement sélectionnée, 

une telle équipe permettrait aussi de réaliser d'autres économies 

en ce qui concerne la fabrication sur place de certaines parties 

de matériel. 
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c.,1? Fret  et  assurance 

S.12.1   Tl  convient  de  Préciser la portée de cette  rubrique,  c'est-^-di^e 

de déterminer ri  ellr  inclut   1er  frais de transport -nari time et 

intérieur et   1 *assurance de? marchandise? du oort d'Burooe du Nord 

jusqu'au  iieu d'implantation de  1'usine.     Il   faudrait,  «paiement, 

obtenir des  -H-nrcissements  au  sujet du matériel  et des  matériaux 

nue l'on pronose d'importer oour   les travaux  ie p.«nie civil. 

r.12.;>   Il   faudrait  aussi  indiquer  la base utilisée pour  l'établissement 

des Drix,   vérifier les tarifs de conférence et   les appliquer a des 

estimations  Plus  précises de  poids et d'encombrement.     Fin outre, 

il  faudrait  déterminer *¡i   l'or  a essayé d'obtenir de  la Conférence 

maritime un   taux '-spécial   pour   le  projet. 

.H  Majoration nu  titre des  conditions   de  paiement   révis-er 

c.n.l   f^u+re  l'iupmentation de 1<?,V   n.  >:mt   intervenue entre mars  et 

octobre   1077,   1«-  prix de base  du  oro jet   T. et»  mrioré d'un  montant 

-oui valant   *  h   ^s OOC couronnes  danoises   -vir  ruite de   la   révision 

les. conditions   de  oniement  du   nrix contractuel,    in ruñóos*  nue 

,0,t,,  ^^or..lti..,n  „rt  destine   *   mmbmi-ror   *,   !'. nt renreneur   1er 

nharP«r-   'imnriiw  nu'il   devra  assumer du   ' • i'.  'Pie   •"   montant 

initialement   PT-îVU de  1'   var^e   ( V?  n.   rent)    ••    »e:-   ,mmptes 

(H-     .   ' ..nt )   a    -t-4  rnmen^  à1   des  avances de  1 •-   n.  ~ent   nour  In 

nartie danois-'e/belpe des   fournitures  ornvues   "i   ntre du  contrat 

,,t  ,ie   -^  n>   cpnt  pour la  partie   locale  de  ces   fournitures  respec- 

tivement . 

•j.n.2   Tl   est  de  neu d'intérêt   pratique de  présenter   1er arguments   nour 

ou contre  la majoration proposée du prix,   car  tl   faut  tout  d'abord 

trancher la  question fondamentale de savoir -i   le nrix  à   forfait 

est  raisonnable,  ce qui serait  le point  de départ de  toute évaluation 

raisonnable.     En outre,   il   serait bon d'obtenir des  informat ione 

aere/  precise« sur le plan de dépenses établi   par le constructeur 

et nur  l'escompte que  l'entrepreneur devra  absorber nour négocier 

les  billets  a ordre et de savoir dans quelle mesure -es   frais 

d'escompte ont  été  inclue dans les charts  financières. 
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5.13.3 II se pose une autre question, celle de savoir danB quelle mesure 

l'inclusion de l'intérSt  exigible au cours de la construction 

dans  le prix forfaitaire global, élimine toutes charges financières 

â assumer par le constructeur.    Les explications que fournira ce 

dernier contiendront  sans aucun doute des précisions â ce sujet. 

5.13.4 Quoiqu'il en soit,   les négociations devraient viser â la fixation 

d'un prix acceptable fondé sur des conditions de paiement au comptant. 

Ce prix serait postérieurement ajusté compte tenu des intérêts 

exigibles au cours de la construction et  des autres charges finan- 

cières â échoir selon le plan détaillé des dépenses et des respon- 

sabilités spécifiques du constructeur. 

5.14  Intérêts exigibles au cours de la construction 

5.14.1 Dans  le coût du projet,  on a prévu un montant de 49 575 000 couronnes 

danoises au titre des  intérêts exigibles  au cours de la construction; 

ce chiffre a été calculé d'apris les prévisions de dépenses d'un 

montant apnroximativement  égal (l90 millions de couronnes danoises) 

pour  chacune des troir.  années de construction. 

u.14.2 Paute  de plan d'exécution détaillé  et de  tableau indinuant  l'origine 

des   fonds  et  leur emploi,   il est  impossible de déterminer ni  le 

montant  est approprié.     Cependant,   l'importance de cette  somme 

paraît  être due aux avances,  à la période de trois  ans  qu'exige 

l'achèvement du projet  et  aux hypothèses plutôt  inhabituelles 

admises en ce qui concerne l'avancement  des travaux. 

s,14.3 Selon l'expérience de l'auteur du rapport  et sous réserve de 

certaines modifications mineures,  les dépenses encourues durant 

la première année sont relativement  peu élevées et,  dans un projet 

qui  n'étend BUT trois  ans,  les dépenses  augmentent brusquement dès 

le début de la deuxième année, atteignant un maximum au cours de la 

période allant environ du dix-huitième au vingt-sixième mois,  pour 

baisser ensuite progressivement jusqu'au démarrage de la production. 

En règle générale,   les dépenses encourues au titre du projet 

pourraient être grosso modo réparties comme suit: 

première année - 20 p.  centi    deuxième année - 50 p. cent  5 

troisième année - 30 p. cent.   Le constructeur devrait fournir 

un plan détaillé. 
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5.15 Autres charges financieras 

5.15.1 La provision totale pour les oharges financières s'élève â 

l'équivalent de 24 I80 000 couronnes danoises, dont 13 783 000 

couronnes danoises Bont payables â la date d'entrée en vigueur 

du contrat au titre du financement par crédits fournisseurs belges. 

5.15.2 F^ute d'autres précisions que celles qui sont spécifiquement 

mentionnées â propos des crédits belges, on en est réduit a 

supposer que cet élément du coût (un peu plus de 5 p. cent du 

montant des emprunts envisagés) couvrira les primes d'assurance- 

crédit, les charges bancaires et les commissions d'ouverture de 

crédits. 

5.I6 Conclusion générale 

5.I6.I Compte tenu des susdites difficultés, il faudrait établir des 

contacts directs avec les organismes de financement le plus tít 

possible afin d'examiner la possibilité de convertir les crédits 

fournisseurs en orédits acheteurs. 
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VI.    00HDITI01I5 ET MODALITES DU COMTPAT 

I 
I 

6.1    Introduction 

6.1.1 Avec sa proposition de mars 1977»  le constructeur a présenté 

un schéma préliminaire de contrat qui définit les obligations 

de l'acheteur et du vendeur et  indique le matériel,   les machines 

et les services techniques qu'il devrait fournir pour une somme 

forfaitaire de 204 903 500 couronnes danoises.    Il  ressort des 

indications concernant l'objet et  la portée du contrat que la 

construction de l'usine devait être réalisée au titre d'un projet 

clefs en mains partiel,  l'obligation du constructeur ne limitant 

â la fourniture,  dans le cadre du prix forfaitaire,   du matériel 

et des services nécessaires pour remplir les clauses  de garantie 

de fonctionnement  stipulées dans le contrat. 

6.1.2 Les    conditions de paiement fixées dans ledit projet  de contrat 

prévoient le versement d'une avance de 30 p. cent â  la date 

d'entrée en vigueur du contrat,  le versement de 60 p.  cent contre 

remise des documents d'expédition et des factures mensuelles 

relatives aux services d'ingénierie et de supervision et le solde 

de 10 p. cent après  exécution des garanties de fonctionnement et 

réception de l'usine,  mais pas plus tard que 26 mois  après le 

paiement final de la tranche de 60 p. cent. 

6.1.3 La proposition révisée d'octobre 1977 paraît  impliquer que 

l'usine serait  construite au titre d'un projet clefs  en mains 

complet, le constructeur étant pleinement responsable de tous les 

aspects du projet,  tels qu'ils sont  spécifiés dans  la proposition 

révisée. 

6.1.4 Les observations présentées ci-après sont uniquement basées sur lea 

conditions et modalités de la proposition révisée d'octobre 1977* 

Aux fins de comparaison, on se réfère par moments â la proposition 

de mars relative au projet clefs en mains partiel. 

6.1.5 On examine oi-après dans leurs grandes lignes, les dispositions 

générales les plus importantes du oontrat de construction qui 

influeront plus ou moins sur le coût du projet et les risques 

qu'il implique. 
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6.2    Objet et portée du contrat 

6.2.1 Le choix et  la définition précise de l'objet et de la portée 

du contrat de construction doivent être examinés  avec le plus 

grand soin.    Cela est  indispensable pour délimiter les obligations 

mutuelles des parties intéressées et de ce fait la forme du 

contrat n'influera pas seulement directement sur la plupart des 

dispositions contractuelles mais aura des répercussions  impor- 

tantes  sur les risques et  les bénéfices à escompter. 

6.2.2 On part de 1'hypothèse que l'usine sera construite au titre d'un 

projet  clefs en mains,  concept qui se prête â de nombreuses 

variantes.    Chacune d'elles doit être examinée en fonction des 

éléments suivants:    aptitude de la Société â prendre â sa charge 

certaines des obligations de l'acheteur relatives au projet, 

limites susceptibles d'être  imposées par les bailleurs de fonds 

et  par le plan de financement dans son ensemble,   conditions de 

l'entreprise commune  (joint venture) et  en^in risques,  coûts et 

avantages de l'une ou l'autre des variantes. 

6.2.3 La question est essentiellement de savoir dans quelle mesure la 

Société peut et souhaite exercer un contrôle sur les dépenses 

afférentes au projet sans  porter atteinte a la responsabilité de 

l'entrepreneur général chargé de l'exécution du projet clefs en mains. 

6.2.4 La proposition révisée d'octobre 1977 semble impliquer que l'usine 

sera construite au titre d'un projet clefs en mains "global", 

le constructeur étant  intégralement  responsable de tous  les frais, 

y compris les charges financières et  intérêts exigibles au cours 

de la construction jusqu'à la réception et  l'acceptation d'une 

UBine en état de fonctionnement.    La rémunération prendra la forme 

d'un prix forfaitaire,  susceptible d'être ajusté pour tenir compte 

de l'inflation conformément â des formules de révision spécifiées. 

6.2.5 Cette approche a l'avantage de limiter les risnuee encourus par 

la Société aux variations des pressions  inflationnistes dans les 

pays fournisseurs.    En revanche,  elle interdit a la Sooiété de 

tirer parti d'éventuels avantages pouvant résulter d'une utilisation 

plus efficace des ressources disponibles, de l'achèvement de l'usine 
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avant  la date fixée danB le contrat et,  â moine nu'une liste 

tree détaillée du matériel  et des services ne soit  jointe au 

contrat,  de tout changement   intéressant les  fournitures ou la 

conception du complexe industriel. 

6.2.6    A partir de cette évaluation préliminaire du coût du projet,   il 

paraîtrait  plue avantageux de  conclure un contrat clefs en mains 

partiel   (au titre duquel  le  constructeur toucherait une somme 

forfaitaire pour les machines,  le matériel  et les services spécifié? 

dans  le contrat) et d'assumer les autres dépenses d'après le 

orincipe du remboursement  au coût en vertu d'un accord de gestion 

correspondant.    Pour prendre  la décision finale,  il faudra attendre 

les résultats des différentes phases de négociations et les éclair- 

cissements nécessaires. 

6.3    Machines et matériel spécifiés dans le contrat 

6.3.1 II  faudrait dresser une liste détaillée des machines et du matériel 

ainsi que des pieces, éléments, machines,  dispopitifs et  appareils 

supplémentaires nécessaires  au bon fonctionnement des différents 

services  en donnant une ventilation plus détaillée des prix du 

matériel   important et annexer cette liste au contrat. 

6.3.2 Une telle liste détaillée du matériel devrait être établie en 

consultation avec le constructeur et ap^es que les ingénieurs- 

conseils du Gouvernement  aient soigneusement complété l'examen du 

schéma du procédé, des diagrammes des flux et des roécifications. 

L'objectif espentiel de cet   examen serait  d'apporter des modifications 

considérées techniquement  souhaitables et qui pourraient  aboutir soit 

â une diminution du coût d'investissement,  soit â une réduction des 

frais d'exploitation. 

6.3.3 II  faudrait prévoir les modalités nour l'achat des pieces de rechange 

dans le cadre du contrat  princinsi,  â un prix négocié.    A cette fin, 

le constructeur devrait,  dan* les dix a douée mois suivant  l'entrée 

en vigueur du contrat,      zblir et prépenter â la Société, une liste 

des pièces rechange r e    indication de nrix fermes. 
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6.1.4 II fau*r*ùt préciser le ioide total   net des machine?  ppécifiée? 

dans le contrat  et convenir d'une mar^e de tolérance.     Au cas où 

le poids serait   inférieur a la limite de tolérance convenue,  le 

Drix contractuel  devrait Stre réduit  d'un pourcentage convenu du 

nrix moyen au kilogramme calculé pour l'enfemble den machines  et 

du matériel  spécifiés. 

6.1.5 II faudrait établir un plan de livraison des machines en question 

oui soit conforme au plan général de travail et au calendrier des 

travaux de /»énie civil et de montage. 

6.1.6 Une attention particulière devrait  être accordée a la possibilité 

d'accélérer la livraison des machines  et du matériel.    L'achèvement 

de la construction avant la date prévue peut avoir des incidences 

très importantes sur les frais d'administration,   les  frais généraux 

et en particulier sur les intérêts  exigibles au cours de la période 

de construction. 

6.3.7 Le titulaire du contrat devrait  répondre de tout  retard de livraison 

des machines spécifiées dans le contrat, sauf en cas de retard dû 

à des modifications  importantes demandées par la Société ou en cas 

de force majeure. 

6.3.8 Des instructions détaillées d'emballage et d'expédition devraient 

être établies  et  figurer d&nB  le contrat final. 

6.4    Services d'ingénierie et services techniques 

6.4.1 Les données techniques, les plans d'ensemble,   les diagrammes de flux, 

les plans d'implantation indiquant  les charges admissibles pour les 

fondations,  les spécifications complétée des machines lourdes,  les 

plans et documents destinés aux postes de commande,   les instructions 

de service et d'entretien, les dessins schématiques des revêtements 

réfractaires,   les données relatives aux matériaux d'isolation et aux 

boulets de broyage,  les dessins d'orientation,  la liste des graisses 

et lubrifiants,  etc., devraient être fournis. 

6.4.2 II faudrait convenir dee dates et du mode de transmission des données 

techniques et les consigner dans le contrat. 
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6.4.3    Ler, services de supervision nécessaires oour les travaux de génie 

civil,   le montage,  la mise en route et   la récention rie  l'usine 

devraient  être énoncer:   en détail. 

6.^    Dispositions financières 

6.^.1     II  faudrait fixer un Drix contractuel   ferme pour les machines  et 

les services. 

6.^.2    Le prix contractuel ferme devrait  nouvoir être modifié  au cas où 

les obligations du titulaire du contrat  en matière de  fournitures 

seraient  modifiées d'un commun accord  ai le poids net   total des 

machines spécifiées dans le contrat est   inférieur a la limite nrévue. 

6.5.3 Les conditions de paiement du prix forfaitaire et de toutes les. 

dépenses remboursables au coût devraient être clairement précisées 

ainsi crue le moment et  les conditions  de délivrance des billets à 

ordre au constructeur.     Pour faire en sorte nue le projet avance 

sans à-coups et crue ni   la Société ni  le titulaire du contrat 

n'encourent de frais supplémentaires au titre de leurs  obligations 

mutuelles,  les étapes donnant lieu à lfémission de billets â ordre 

doivent  être arrêtées  d'un commun accord au cours de négociations. 

6.5.4 La disposition relative â la révision du urix n'a pas  encore été 

analysée car celle-ci dépend en grande  nartie de la forme finale 

du contrat.    De manière peñérale,  il  faudrait essayer de parvenir 

â l'établissement d'un contrat prévoyant un prix fixe,   faute de 

quoi il  serait nécessaire d'analyser les formules de révision et 

les Drix de base auxquels elles s'appliqueraient et l'importance 

de la majoration.    Appliquer, comme il  a été suggéré,   les formules 

au coût  total du projet, y compris lee  intérêts exigibles au cours 

de la construction, les charges financières, les fraie de gestion 

et quelques autres dépenses, est compliqué et assez peu orthodoxe. 

6.6    garanties 

6.6.1 II faudrait solliciter des garanties en ce qui concerne la date 

de livraison de matériel, l'achèvement du montage et la mise en 

marche de l'usine. 
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6.6.2    Parallèlement,   il  faudrait prévoir des pénalités en cas d'élimi- 

nation de matériel de la fourniture peñérale rfectuée oar le 

constructeur ou bien ri le poids net total des machines spécifiées 

dans  le contrat  est  inférieur au minimum orévu. 

6.6.}    Des garanties  concernant la conception,  les matériaux et le fini 

de l'exécution des machines devraient  être prévues. 

6.6.4     II  faudrait  ne prémunir contre les défauts de fabrication des 

machines oouvant être découverts pendant  la durée des garanties, 

déposition qui obligerait  le constructeur à  réparer ou a remplacer 

le matériel   défectueux dann  1er meilleurs délai?  et   ^an:-  frair  pour 

la Société. 

6.6.^     Il   faudrait  renforcer les garanties de bon fonct ionnement   et  prévoir 

des nénalitér..  Les garanties de bon  fonctionnement  devraient   en 

¿renerai  norter sur la consommation d'energie électrimie et de 

comburtible  et  sur les  facteur«? de rendempnt   pt   intéresser plus 

spécialement   le niveau de production rien nnncinquy  centres "Ui 

contribuent   *   la 'ormation du nri r de revient  dans  divers  services. 

Les   princinanx  services sont   le  noste  de  concassai«»  des matières 

premières,   l'atelier de mélange de  la   'arine  crue,   le   l'our,   le 

séparateur élect roc. tat i mie,   l'atelier de broyage  et   do cuisson, 

le dispositif de dérivation et   l'atelier rie conrlit ionnement. 

6.6.6    Les  conditions des esrair de  fonctionnement  devraient  être énoncées 

en détail   et   indimier a la fois  la durée dan différents essais  et 

le laps de  temps  pendant  leouel  le niveau par-n+i doit  être atteint. 

Rn d'autres  fermes,   il  faudrait  fixer un nombre minimum de  jours 

consécutif-   (ri  possible trois   tours) au cours desouelr les conditions 

garanties  nour un service narticulier sont   réunies.     Pour ce oui   est 

des orincinaux matériaux de production,   la durée des essais de 

fonctionnement  pourrait être fixée comme suit:  2/1 heures pour le 

poste de concassage des matières premières,   le four et  le séparateur 

électrostatiaue  (pour ce dernier,   il  faut effectuer au moins  six 

mesures),   et  six heures nour l'atelier de mélange de la farine crue 

(20 échantillons au minimum). 
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6.6.7 TI faudrait prévoir den indemnités pour mauvais fonctionnement 

der différents  services rendant une période déterminée (en ce 

rrui concerne la oroduction,  la ronrommation d'énergie électrimie 

et de combustible,  la teneur en poussière,  etc.). 

6.6.8 Une caution de bonne fin devrait être constituée par l'entrepreneur. 

6.6.9 Le montant des dommages-intérêts pour non-fonctionnement (oui 

atteindrait,  d'après les proDOsitions actuelles un maximum de 

S p. cent de la valeur f.a.b.  totale du matériel mécanique) 

devrait être réexaminé car il  semble quelque peu insuffisant  au 

regard de l'importance du projet. 

6.7 Conclusions 

6.7.1 L'objet et la portée des clauses contractuelles et de quelques-unes 

des dispositions narticulières examinées ci-dessus, devraient être 

adaptés aux accorda  intervenus au cours des négociations.    Le 

moment voulu,   les accords finals devraient  être incorporés dans le 

contrat et  il  faudrait faire appel â cet effet â un conseiller 

juridique du gouvernement. 

6.7.2 On estime en général que l'objet et  la portée du contrat devraient 

être définis de manière â ménager â la Société le maximum de 

liberté d'action en ce qui concerne l'utilisation des ressources 

disponibles et â lui permettre de tirer profit de toutes économies 

en résultant.    Pour atteindre cet objectif,  on pourrait envisager 

de prendre les dispositions nécessaires pour que l'usine soit 

construite au titre d'un projet clefs en mains partiel, stipulant 

un versement forfaitaire pour certain matériel et pour les services 

d'ingénierie,  de supervision technique et de formation.    Les autres 

dépenses afférentes au projet seraient supportées par le constructeur 

contre remboursement au coût, pour le compte et au nom de la Société 

conformément â un contrat de gestion approprié. 

6.7.3 11 faudrait mettre tout en oeuvre pour accélérer la livraison de 

matériel et abréger les délais prévus pour le montage et la réception 

de l'usine.    Si l'on peut s'attendre ä ce que la poursuite de cet 

objectif entraîne une augmentation de certaines dépenses, celle-ci 

sera néanmoins plue que compensée par une réduction du service de 

la dette, des frais généraux et par la génération anticipée de revenus. 



B.?02/C//G - 46 Décembre 1077 

f.l.fl    Les  formules de  révision der nrix devraient  PA re  soigneusement 

étudiéen  en ce  oui  concerne leur valeur  intrinsèque  et  les   ^riv 

He bise  auxquels  elles  reront   apnliau'ien.    ftinf   1 *41nt  actuel, 

la provision d»  °< r>.  cent nrévue  à cet   e',f'et   est   *   Ir  nois 

insuffisante  e+   élevée.     F!n tant   mie   -murccrt TC  destinó  * 

compenser l'inflation  nendant   une  Triode  probable  dp deux  an°, 

un taux de B n.   cent   ne suffirait  nap,  mai?  ri   l'on ainlioue  ce 

•taux au  coût   total  du  nrojet,   y compris  certains   *>vis  nrévisibles 

et  relativement   fixes,   le montant   obtenu semble  exagéré.    Ouoinu'il 

en soit,   il  faudrait  essayer d'obtenir un nrix  ferme nour la  partie 

forfaitaire des   fournitures prévues  nar le constructeur. 

6.7.5 Les conditions   actuelles de paiement   paraissent   neu favorables ? 

la Société et   il   serait-   inhabituel   nue les   instituts de  crédit 

acceptent aue  l'avance  soit de  la r>.   cent  nour  les  fournitures 

nrovenant  de  Belpasue   et   du Danemark   et de  ot^   n.   cent   nour  les 

dépenses  locales.     Tl   serait   oeut-ê'1 re possible,   comme point   de 

dénart   des négociations,  de chercher i obtenir des conditions 

prévoyant  une  avance de S n.  cent   et   ensui+e un acompte de  10 n.  cent, 

contre  documents  d'exDédition,   Dour convenir  finalement d'une  avance 

de  10  n.   cent   et   d'un  acornóte  de  'i   n.   cent   au  noint   médian  dps 

expédition^,   ce  oui   est   actuellement   alus  courant. 

6.7.6 II   'Vaudrait solliciter des nrécisions au sujet   de  la maioration du 

nrix au titre de  la révision des conditions  de  naiement.     En  prineiw, 

cette charge supplémentaire est  censée indemniser le fournisseur 

des frais de préfinancement  de  ses prestations,   généralement  déjà 

pris  en considération dans le montant du nrix  forfaitaire.     Dans  le 

cas présent,   où les  conditions  de paiement   sont   relativement 

avantageuses  et   où le calendrier de livraison du matériel  proposé 

démarre environ neuf mois après la date d'entrée  en vifueur du 

contrat,  la majoration du nrix demande â être  justifiée.    De  toute 

façon,   il faudrait en tenir compte lorsqu'on déterminera si  le Drix 

de base des divers éléments  importants du coût  du projet  est  raison- 

nable. 
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6.7.7    II  faudrait s'assurer les services de pestion au titre d'un 

accord  distinct nui  corresponde au plan plobal  de construction de 

l'usine.     Rn cas de conclusion d'un contrat   fixant un prix  forfai- 

taire et  prévovant   le remboursement de certains  frais à leur coût, 

il  ''riudrnit peut-être  constituer,   neu apre:*   la date d'entrée en 

vigueur du contrat,   un noyau de  personnel   de  gestion avant  à sa 

tête un directeur penerai  et chargé des responsabilités de  la 

Société.     Ces services devraient  être financés  nar une nrovision 

nour frais généraux au cours de  la construction et  les  frr>is de 

formation devraient   être inclus  dans le cadre de la somme  forfaitaire. 

Les dépenses relatives aux services de pert ion rendus des   "* 'entrée 

en service ne devraient  en aucun cas être capitalisées,   ce oui 

fausserait non seulement le coût,  total  du  orojet  mais grossirait 

aussi  cet  élément  du coût  comme  le volume des  emprunts. 
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VII.    STPUCTURE FINANCIERE DU PROJET 

7,1 Observations générales 

7.1.1 Comme il n  été souligné dann le chapitre IV du présent ranport. 

l'analyse du cash flow du nrojet soulève quelques doutes sérieur 

en ce rrui concerne la oossibilité de r^liser le nrojet pur 1P 

base des critères et hypothèses énoncées dans la nronosition du 

constructeur. Elle reflète également le ranport élevé dettes-fonds 

pronres, qui explique en partie le coQt élevé des biens d'éauinement 

et particulièrement des intérêts exigibles en cours de construction 

ainsi que des charges financières. 

7.1.2 Ces doutes relèvent de deux catégories. En oremier lieu, on se 

demande s'il est réaliste d'établir le projet sur la base d'une 

production â pleine capacité et de vente intégrale au prix départ- 

usine indiqué qui, majoré des fraiB de transport et de distribution, 

risque d'être plus élevé que le niveau des prix â l'importation au 

Nigeria. Deuxièmement, il est douteux que l'on puisse convaincre 

les investisseurs et bailleurs de fonds ctu'un projet ayant cette 

structure mérite d'être soutenu. 

7.1.3 Par conséquent, il faudra réexaminer le projet oour déterminer si 

l'on peut lui donner une structure différente oui le rende nlus 

réaliste et pour définir les éléments financiers oui seraient 

nécessaires â cette fin. 

7.1.4 Toute nouvelle structure financière sera automatiouement influencée 

par l'importance des réductions des frais d'investissement qui 

seront réalisées au cours des négociations ou qui résulteront 

d'éventuelles modifications du plan d'exécution. Parallèlement, 

le caractère et la portée des avantages découlant de ces modifi- 

cations résulteront, dans une mesure non négligeable, de la souplesse 

qu'offre cette structure financière. 

7.1.5 Présenter des suggestions concrètes concernant la structure financière 

révisée serait, â ce stade, prématuré. Il faudra attendre, a cet 

effet, la prochaine phase de négociations ft mener avec le constructeur 

au sujet des divers éléments de frais d'investissement examinés dans 

le présent rapport. En attendant, on examinera ci-aprèB certains 

principes, directeurs d'ordre général qui se dégagent de la présente 

analyse* 
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7.2 Dotation en capital 

7.2.1 L'investissement  initial total dans le projet est de l'ordre 

de 602 millions de couronnes danoises,  dont un capital-actions 

de 120 millions de couronnes danoises,  soit légèrement  moins 

de 20 p. cent des dépenses d'investissement total.    Si  l'on y 

ajoute les 30 millions de couronnes que l'on se Dropose 

d'emprunter â la fin de la première année d'exploitation, 

l'apport de capital  représente seulement 19 p.  cent  environ du 

capital  investi. 

7.2.2 Dans un cas comme dans l'autre,  l'endettement élevé prévu est 

l'un des principaux facteurs qui contribuent aux découverts de 

trésorerie accumulés  et â la faible rentabilité de la Société. 

7.2.3 II  faut donc envisager sérieusement de renforcer la dotation en 

capital jusqu'à ce qu'elle atteigne approximativement un tiers 

des frais d'investissement totaux,  non compris les fonds de 

roulement.    Les capitaux requis qui,  on l'espèie,  ne dépasseraient 

pas un montant d'environ 50 millions de couronnes danoises, 

pourraient être fournis par les associés au prorata de leurs 

engagements actuels,  par la souscription additionnelle d'actions 

ordinaires supplémentaires ou par l'émission d'actions de priorité 

cumulatives amortissables. 

7.3 Crédits fournisseurs 

7.3.1    L'étude, même superficielle,  du marché monétaire européen indique 

que  les conditions des crédits fournisseurs proposés paraissent 

favorables. 

7.3*2    Néanmoins,  il faudrait établir sans tarder des contacte avec les 

instituts de crédit afin d'explorer la possibilité de convertir 

les crédits en crédits acheteurs et pour qu'ils confirment l'accord 

de principe de financer le projet.    En même temps,   il faudrait 

préoiser les éléments suivants: 

a) possibilité de prolonger le délai de grfice ou le délai de 

remboursement du principal, ou les deux; 

b) définition de la mesure dans laquelle les crédits peuvent 

servir â financer certaines des dépenses locales et,  après 
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.-justification d'ordre techniaup pt   ^conomiaue r-tiffaisant 

les bailleurs de fond?,   â acheter du matériel   et des services 

dans  des pays autres que  le Danemark  ou la Belgiaue; 

c) ventilation du coût  des  orinas d'assurance,   dps pommissions 

d'encadrement  et   autres   rrais  barcairpp; 

d) justification d'^+ail1 >P  des  provision''   de dé-ppnr-ps  et  des 

recettori  de ventp  nue  1er bailleurs do  ^ond^  réclameront 

commp  condition  ^r^"i->ble  S l'oct^-p-i   oTiciel   de  crédito; 

e) conditions   #»t  modalités   contractuelles  nccp^t ">bl PS  oour 

les bailleurs de ronds. 

TI   "ft   inutile d'ajouter "uo d'autres cuestions  -miolant  des 

explications  surgiront  iu P'ir «»t.  à mesure.    LPS  41'mpnts  esnuissés 

ci-dessus,   nui viennent   immédiatement  à 1 'esnrit   comote tenu des 

conclusions  formulées,  doivent  servir d'indice  oréliminaire de la 

souplesse  nouvant S'ire escomptée dans  1P cadre du nlan  financier 

actuel. 
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VITI.     PROCPAMME DE TP AVAIL SUGGERE POUR L'AVENIR  IMMEDIAT 

8.0 En vup Ho r'foudre cue!eues-uns  des "roblamos étudiés  dans  1°  présent 

rapport,   il  'audra «-'intéresser ^ans +arder ^  plusieurs  nuestions 

d'ord>"« coronerò i al,   financier et   technique. 

8.1 II faudra entrenrendre une étude de marche complète et détaillée Pour 

élaborer et confirmer des prévisions concernant leF recettes de vente 

e+   pour déterminer lo meilleur système de distribution. 

8.2 II  faudrait  engager des échanges  de vues avec le Gouvernement  nigérian 

pour déterminer s'il   est  en principe disnosé à accorder un traitement 

préférentiel  aux exportations de  la société vers  le Nigeria. 

B.Ì     II   faudrait  vérifier les nHx de différentes  fournitures nécessaires 

pour la pioduction et déterminer,   au moyen d'une analyse des coûts et 

des avantages,   la rentabilité de  la fabrication locale de sacs à ciment. 

B./l     Les consultant?  techniques du Gouverne lient devraient être chargés de 

mener a bien une évaluation détaillée de la conception du procédé de 

fabrication et  de  l'aménagement  de l'un ine pour mettre  en évidence des 

solutions de  rechange techniquement  acceptables et  qui   permettraient  de 

réduire les  frais  d'investissement  ou les coûts  de production. 

8.5 II   faudrait  explorer les  sources de fonds de roulement   complémentaires 

et  les possibilités  d'accroître  les contributions  au carata! actions 

des associés  et  confirmer les résultats obtenus. 

8.6 II  faudra  établir des  rapports directs  avec leB organismes de crédit 

pour déterminer les  limites  imposées en ce qui  concerne  l'utilisation 

des prêts  nour l'achat sur place ou dans d'autres pays  étrangers,  de 

biens  et  de  services,   et  étudier l'extension éventuelle de la période 

de franchise ou d'amortissement,   et  la possibilité de transformer les 

prêts proposés  en crédits acheteurs. 

8.7 II faudrait  identifier les institutions nigérianes et béninoises appelées 

â garantir les  prêts  et  préciser la forme et  la teneur des garanties 

acceptables  nour les bailleurs de fonds.    En même temps,   il faudrait 

étudier la possibilité d'obtenir des garanties séparées pour différents 

éléments du projet afin de disposer d'une plus grande marge de manoeuvre 

en matière d'approvisionnement. 
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8.8 Les   ingénieurs-conseils du Gouvernement devraient   e+re charrér de  se 

procurer des nrix comparables nour les fournitures  nrévues dans le 

contrat  afin de déterminer ri leo r>rix indiqués  f.ont raisonnables. 

8.9 II faudrait mener des  consultations avec le  constructeur oour obtenir 

des éclaircissements  et des  justification?  en ce crui concerne    le coût 

de différents  éléments des frais d'investissement,   notamment les 

travaux de génie civil,  y inclus le grouDe d'habitations, ainsi que 

le montage des machines et  du matériel,  le?  dénenses d'administration 

de 7 D. cent,   le calcul  der  intérêt? exigibles  au cours de la construction 

et les  charges financières. 

8.10 En même temnr,   il   faudrait  étudier la posibilité   de réduire les délair 

orévuc  de livraison,   d'exécution des travaux de   construction et  de 

montage du matériel   et élaborer un tableau  détaillé qui  indice l'origine 

des  fonds et   leur emploi. 

La liste ci-dessur  des (mentions ou«il faudra aborder d'urgence  est loin 

d'Stre exhaustive.    Au fur et a mesure c(ue ces  auestions seront résolues, 

d'autres ne manqueront naF de surgir. 

f        —' 



t 




